
 L’hebdo branché

Grand angle p.9

RÉFORME DU LYCÉE :  
LES CHOIX DES ÉLÈVES 
TOULOUSAINS

Il mérite la Une p.11

FRANÇOIS PIQUEMAL
SUR TOUS LES FRONTS
DE LA RENTRÉE

R 29141 - 0854- F 1,00€

©
 F

ra
n

ck
 A

lix
 / 

JT

JEUDI 05 > 11 SEPTEMBRE 2019 · N° 854

LE
 J

O
U

R
N

A
L 

T
O

U
LO

U
S

A
IN

COMPRENDRE, S’INSPIRER, AGIR 1€
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Et vous, 
COMMENT  

ÇA ROULE ?



J’ai commencé par la trottinette électrique, dès l’apparition des premiers modèles 

en 2012. J’en avais marre d’être dépendant du bus ou de la voiture pour me rendre 

au travail. J’ai fait ce choix, plutôt que celui du vélo, pour pouvoir me rabattre sur 

les transports en commun en cas de pluie et, je l’avoue, aussi un peu par flemme. 

Je suis passé à la gyroroue presque sur un coup de tête, le jour où ma trottinette 

est tombée en panne. Je me suis entraîné une petite semaine sur un parking avant 

de me lancer dans les trajets domicile-travail. Car si je suis un amateur de nouvelles 

technologies, je ne suis pas particulièrement à l’aise avec ce genre d’engins. 

Aujourd’hui, je suis un fervent défenseur de ce moyen de transport. À raison de 

10 kilomètres par jour, j’ai déjà parcouru près de 4000 kilomètres. C’est extrêmement 

maniable et très sympa. On a presque la sensation de se déplacer par la pensée, 

car ça demande un minimum d’effort et de mouvement pour définir une trajectoire. 

Même si je privilégie les pistes cyclables, je suis parfois obligé de circuler sur les 

voies de bus ou les trottoirs. Dans ce dernier cas, qui est rare, j’adapte ma vitesse 

à celle des piétons. Sur la chaussée, les automobilistes ont du mal à nous accepter. 

Ils considèrent que nous ne sommes pas à notre place et rechignent à nous éviter. 

Mais il va bien falloir qu’ils fassent un effort. Pour le moment, j’utilise une roue qui 

est bridée à 25 kilomètres/heure et je ne porte pas de casque. Mais maintenant que 

je suis papa, je pense sérieusement à me munir d'équipements de sécurité...

Adrien, 36 ans, développeur web à Toulouse

«

»
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AUTONOMIE. Depuis quelques 
années, les trottinettes  
et autres petits engins électriques 
sillonnent nos rues. Évitant  
les piétons sur les trottoirs  
ou slalomant entre les voitures, 
ces véhicules qui ne sont pas 
reconnus par le Code de la route, 
ont pris de cours le législateur. 
La loi Mobilités, examinée en 
deuxième lecture à l’Assemblée 
nationale depuis ce lundi  
2 septembre, doit en réglementer 
l’usage. Ce qui devrait relancer  
le déploiement des flottes  
de trottinettes en libre service  
à Toulouse. Poussé par un vent 
de modernité, le JT est allé surfer 
la vague de la mobilité de demain.

ET VOUS,
comment ça r

C
haque minute, il se vend en France un ho-
verboard, une gyroroue une trottinette 
électrique ou un skate motorisé. Depuis 
quelques années, ces nouveaux moyens 
de transports, également appelés Engins 

de déplacement personnels motorisés (EPDM) ou 
électriques (e-EPD), foisonnent dans les villes et se 
taillent une part importante dans le marché de la mo-
bilité. « On parle de micromobilité pour des appareils 
de moins de 20 kilos, à usage individuel, et qui circulent 
à moins de 25 kilométres/heure. En France, le phéno-
mène a explosé en 2015 avec l’apparition de l’assistance 
électrique qui a triplé le rayon d’action des trottinettes et 
autres planches à roulettes », précise Jocelyn Loumeto, 
délégué général de la Fédération des professionnels 
de la micromobilité (FP2M). Dès 2016, la part des ma-
chines électriques s’élevait à 40 % des ventes d’EPD, 
pour atteindre 71 % en 2018. « Ce succès s’est construit 
autour de trois dimensions : technologique, ludique et 
fonctionnelle. La force principale de ce nouveau mode 
de déplacement est de proposer une solution, pour le 

premier et le dernier kilomètre, 
qui n’existait pas jusqu’à présent », 
ajoute Benjamin Pradel, sociologue 
et consultant-chercheur en mobi-
lités et études urbaines. « Le vélo 
ne comble pas toutes les attentes. 
Les trottinettes électriques peuvent 
se plier et ainsi se stocker ou se 

transporter plus 
c o m m o d é m e n t . 
Avec une vitesse de 
croisière équiva-
lente à celle de la 
bicyclette (autour 
de 14  kilométres/
heure), elles sont 
aussi efficaces 

tout en favorisant l’intermodalité », 
complète Jocelyn Loumeto. 
Grâce à l’amélioration de l’auto-
nomie des batteries, les e-EPD 

se sont émancipés de leur sta-
tut ludique initial pour s’imposer 
comme de véritables moyens de 
transport. Les utilisateurs régu-
liers n’hésitant pas à réaliser des 
déplacements quotidiens de plu-
sieurs kilomètres. « Il existe une 
grande variété d’usages et d’usa-
gers, bien que l’on puisse identifier 
un profil dominant : plutôt mas-
culin, âgé de 25 à 40 ans, diplômé, 
habitant les zones urbaines péri-
phériques et technophile. Les trotti-
nettes électriques se sont beaucoup 
démocratisées, même si les femmes 
ne représentent encore qu’un tiers 
des adeptes », observe Jocelyn  
Loumeto. Un succès qui est éga-
lement à mettre sur le compte 
de l’évolution de nos modes de 
vie, selon le sociologue Benjamin  

« La micromobilité 
permet de vivre  

à la vitesse  
que l’on veut »
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S,
comment ça roule ?
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Source : Étude "Les Français et les e-EPD" réalisée par Smart Mobility Lab  
pour la Fédération des professionnels de la micromobilité (FP2m)

Pradel. « La micromobilité s’inscrit dans une société de 
la rapidité et de l’immédiateté. Elle répond au besoin 
grandissant de flexibilité et d’autonomie des cadres, 
dans une ville où le trafic automobile est congestion-
né. En s’émancipant des 
transports en commun et 
de la voiture, elle permet 
de vivre à la vitesse que 
l’on veut, en offrant une 
meilleure maîtrise de 
la ponctualité et de ses 
temps de trajet. » L’ex-
pert souligne également 
la dimension symbolique du phénomène : « La capa-
cité à s’approprier une mode ou une technologie émer-
gente est très valorisante pour l’individu. Il y a quinze 
ans, si vous aviez proposé à un cadre parisien d’aller 
à un rendez-vous avec la trottinette de sa fille, il vous 
aurait ri au nez. »

« Le vélo  
ne comble pas 
toutes  
les attentes »

Nicolas Belaubre 
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EN 
TROTTINETTE 
Simone !
ÉQUILIBRE. Depuis quelques 
années, trottinettes électriques, 
gyroroues et autres engins 
de déplacement personnel 
colonisent doucement mais 
sûrement les rues de Toulouse. 
Chez Mobility Urban, les amateurs 
de nouvelles mobilités trouvent 
conseils et initiation. 

« Ce sont deux  
heures de temps  

de trajet 
économisées  

chaque jour »

E 
n saisissant pour la première fois le guidon 
de la trottinette électrique flambant neuve 
qu’il vient tout juste d’acquérir, Nathan, 
grand gaillard de 22 ans, a la mine réjouie. 
« C’est la deuxième que j’achète en deux 

mois ! », confie-t-il d’emblée. Souci technique ? Début 
d’une insolite collection ? « La première était pour moi, 
celle-ci est pour mon associé », corrige-t-il. Dirigeant 
d’une société de nettoyage qui compte de nombreux 
clients en centre-ville, le jeune homme en avait assez 
des allées et venues chronophages en voiture ou en 
transports en commun. « Je songeais depuis longtemps 
à m’en acheter une. Les fortes chaleurs de ces dernières 
semaines ont rendu les trajets en métro vraiment pé-
nibles. Cela m’a incité à sauter le pas. » Au début de 
l’été, il est ainsi allé chez Mobility Urban, une boutique 
spécialisée dans les véhicules électriques légers, ins-
tallée depuis 2012 sur la place du Parlement. 
Ici, pas question d’orienter le client vers un engin 
standard. « Chacun arrive avec des besoins particu-
liers. À nous de trouver ce qui y répondra le mieux. Par 
exemple, pour ceux qui prennent le métro afin de se 
rendre au travail et souhaitent faire les derniers kilo-
mètres en trottinette, nous avons des modèles qui pèsent 
moins et qui sont donc facilement transportables. Par 
contre, nous conseillons des appareils plus confortables 
et avec une meilleure autonomie à ceux qui ont plus de 
route à faire », indique Bérengère Benoit, codirecteurs 
de l’enseigne. Nathan s’est ainsi vu proposer un modèle 
intermédiaire, qu’il a pu essayer devant la boutique. Un 

coup de cœur ! Et 1400 kilomètres 
plus tard, le jeune entrepreneur 
ne regrette pas son achat. « Je ne 
perds plus de temps dans les em-
bouteillages ou en me rendant à 
pied à une station de métro. Ce sont 
deux heures d’économisées chaque 
jour ! », affirme-t-il.
L’aspect ludique compte beaucoup. 
« Cet engin a une pêche incroyable, 
je ne m’y attendais pas », poursuit-il, 
démonstration à l’appui. Passant 

devant la vitrine d’un 
salon de coiffure, le 
jeune homme sus-
cite la curiosité d’une 
cliente qui sort im-
médiatement et vient 
à sa rencontre : « J’en 
voudrai une exacte-
ment comme celle-ci 
pour mon anniver-
saire. Dans le centre, 

tous les stationnements sont de-
venus payants. Je commence à en 
avoir marre des contraventions ! 
Avec une trottinette, plus besoin de 
régler le parking ni l’essence. Et ça a 
l’air amusant à conduire. Si on peut 
joindre l’utile à l’agréable... » 

Pratique et peu coûteuse à l’usage 
(50 centimes pour 100 kilomètres) 
après l’investissement de départ 
(comptez 500 à 2 500 euros) la trot-
tinette électrique prend logique-
ment du galon dans la Ville rose. « Il 
y a sept ans, quand on a démarré, les 
gens nous regardaient avec un des 
yeux étonnés, ils n’y croyaient pas », 
se souvient Bérengère Benoit. Au-
jourd’hui, elle estime entre 3 000 et 
5 000 le nombre d’utilisateurs quo-
tidiens de ce type d’engins. Dans 
sa boutique, on rencontre aussi 
bien des hommes, des femmes, des 
jeunes actifs, des retraités que… 
des prêtres en soutane ! 
Si la plupart repartent au gui-
don d’une trottinette, d’autres se 
montrent plus audacieux et se 
tournent vers un autre moyen de 
locomotion qui a le vent en poupe : 
la gyroroue. Sans manche ni vo-
lant, doté de deux repose-pieds la-
téraux rétractables, ce monocycle 
électrique se bloque entre les mol-
lets et se commande en inclinant 
le buste vers l’avant, l’arrière ou le 
côté. « Idéal pour les personnes qui 
souhaitent faire des longues dis-
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ÉDOUARD MALSCH
> Titulaire d’un master d’aménagement et 
urbanisme et d’une licence de géographie, 
il est actuellement responsable d’un service 
d’urbanisme dans la fonction publique territoriale. 
Il est aussi cofondateur du projet collaboratif 
UrbaNews.fr

LA TÊTE D’AMPOULE 

COMMENT  
LA MICROMOBILITÉ  
réinvente la ville 
PLAN. Diversification des pratiques, 
cohabitation des usagers et développement 
de l’intermodalité. L’explosion de la 
micromobilité électrique bouscule nos 
habitudes de circulation dans la ville. Pour 
l’urbaniste Édouard Malsch, l’espace public 
de demain devra avant tout être flexible, 
adaptable et... apaisé.  

« L’explosion de la micromobilité électrique a un impact indéniable sur les 
villes », observe Édouard Malsch, responsable d’un service urbanisme 
dans la fonction publique territoriale. « Globalement, les projets d’aména-
gement sont toujours élaborés dans une logique centrée sur l’automobile. 
Celle-ci est, encore aujourd’hui, le moyen de transport privilégié des Fran-
çais. On entend souvent que les trottinettes envahissent les rues, mais c’est 
en fait la voiture qui est omniprésente. À terme, l’espace qui lui est dédié est 
voué à se restreindre afin d’accueillir les autres engins. La micromobilité est 
un mode de déplacement intéressant qu’il serait dommage d’interdire et qui 
nous offre l’opportunité de réinventer l’espace public. » L’expert constate 
le caractère fulgurant de certaines évolutions : « Les autorités ont à peine 
pris conscience de la nécessité d’investir pour adapter la ville au vélo que 
déjà apparaissent des alternatives à celui-ci. L’écart entre le temps politique 
et celui de l’innovation est tel qu’il y a un risque fort que les aménagements 
d’aujourd’hui soient obsolètes avant même d’être réalisés. Il faut donc sur-
tout éviter de s’enfermer dans des configurations rigides », avertit-il. 
En passant d’un modèle qui réunit trois ou quatre modes de déplace-
ment (voiture, bus, vélo et piétons) à une multiplication des engins et des 
pratiques, le principal défi est celui de la cohabitation. « Il faut se rendre 
compte que la micromobilité ne rentre pas directement en concurrence 
avec l’auto ou les transports en commun. Il n’y a donc pas un transfert qui 
pourrait se traduire par une réhabilitation des infrastructures d’un usage 
vers l’autre. Cela pose la question du partage de l’espace public, qui n’est 
pas extensible. Il faut une plus grande flexibilité. Nous devons concevoir des 
aménagements adaptés aux différents aspects de la mobilité et ne plus réflé-
chir en termes d’usages figés avec des voies dédiées, délimitées par des trot-
toirs ou des bandes blanches. L’idée serait de passer d’un partage sectorisé 
de la voirie à un espace plus continu et inclusif », suggère Édouard Malsch. 
Mais cette cohabitation n’est pas toujours évidente. « Contrairement, à 
ce que l’on peut s’imaginer, la micromobilité électrique n’est pas forcément 
compatible avec les vélos, car il existe un différentiel d’accélération et de 
vitesse qui peut s’avérer accidentogène. La régulation de cette dernière est 
donc une clé essentielle. Elle ne doit plus être pensée en fonction de la caté-
gorie des véhicules. Il faut rendre équivalentes les vitesses pratiquées afin de 
favoriser la cohabitation. Il y a un effort a faire dans les deux sens : adapter 
les aménagements, mais également nos usages. Cette souplesse ne doit pas 
se limiter aux déplacements. Un espace public de qualité est un espace ou 
l’on peut circuler, mais aussi se poser et jouer », préconise Édouard Malsch, 
qui défend une vision apaisée du paysage urbain et de son appropriation.
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tances, ce produit séduit essentiellement des hommes 
entre 30 et 50 ans », indique Bérengère Benoit, alors 
que la trottinette attire une clientèle bien plus large 
et plus mixte. Une différence que la dirigeante met sur 
le compte de la nécessité de se plier à une initiation 
(assurée par Mobility Urban) avant de se lancer sur la 

route. « Il faut en 
général deux heures 
pour apprendre à 
manier une gyro-
roue. Son image un 
peu "casse-gueule" 
peut rebuter. » 
Une fois dépassées 
ces réticences et 

l’appréhension du débutant, les "wheelers" se laissent 
toutefois rapidement emporter par des sensations de 
glisse incomparables. Et très vite, la gyroroue ne sert 
plus seulement pour les déplacements domicile-tra-
vail. « Il y a maintenant des communautés qui se for-
ment autour de cette pratique », explique la dirigeante 
de Mobility Urban. « Certains partent en road-trip, al-
lant jusqu’à parcourir 100 kilomètres par jour avec leur 
gyroroue ! » La "glisse électrique" a même désormais 
sa compétition, les Electric Games, qui se déroulent 
chaque année en juin, à Monségur en Gironde.

« Il y a maintenant 
des communautés 

qui se forment autour
 de la gyroroue »

Nicolas Belaubre 

Axelle Szczygiel 
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Découvrir les principaux monuments de Toulouse 
sans se fatiguer, tout en évitant la voiture et les 
embouteillages. C’est en quelque sorte ce que 
propose Mobilboard, une société qui orga-
nise des visites de la Ville rose au guidon 
de gyropodes. « L’idée est de parcourir 
la cité avec des engins non polluants, 
moins bruyants, mais également lu-
diques, ce qui plaît beaucoup aux 
touristes », confie Dominique  
Pornin, gérant de l’agence située 
sur les allées Jean-Jaurès. Le 
concept reste en effet identique 
à celui des visites guidées plus 
classiques, à la différence qu’il n’y 
a pas à marcher et que l’on gagne 
du temps entre chaque lieu de dé-
couverte. 
Dans une ville comme Toulouse, où 
les pistes cyclables ne sont pas vrai-
ment adaptées à l’engin et où les rues sont 
étroites, le parcours des visites a été conçu 
« pour toujours être sécurisé », assure Dominique 

Pornin. « On ne circule que sur les voies réservées aux 
vélos ou sur les trottoirs, ce qui peut entraîner 

parfois des mécontentements chez les piétons, 
surtout depuis le développement des trot-

tinettes électriques. C’est pour cela que 
l’on roule doucement en respectant au 

maximum les usagers. » Si les gyropo-
des sont des véhicules « maniables et 
très faciles à prendre en main », ils 
nécessitent cependant une petite 
initiation de cinq minutes pour 
bien les maîtriser, avant de se 
lancer dans des balades de 30 mi-
nutes à deux heures. En fonction 
des envies et du budget, les visites 
vont en effet de 20 à 50 euros par 

personne. L’activité, agréable à dé-
couvrir en famille, n’est toutefois pas 

ouverte aux plus jeunes, puisqu’il faut 
peser au minimum 40 kilos pour manier 

un gyropode.

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

Visiter Toulouse
EN GYROPODE
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Paul Périé 

Un festival 
à SÉCURITÉ
Les trottinettes électriques ayant 
deux roues motorisées, il est forte-
ment conseillé de porter un casque 
et des gants ainsi qu’un équipe-
ment réfléchissant et un avertis-
seur. Les engins dépassant les 25 
kilométres/heures sont tenus de 
circuler sur la route et soumis à 
une homologation. Les proprié-
taires doivent adresser une dé-
claration auprès du ministère de 
l’Intérieur qui leur permettra d’ob-
tenir un numéro d’identification 
unique à faire graver sur une partie 
inamovible de la machine. Ces der-
niers doivent également souscrire 
un contrat d’assurance compre-
nant, au minimum, une garantie 
responsabilité civile.

Comment choisir  
SA TROTTINETTE 
ÉLECTRIQUE
Pour ne pas se tromper au moment d’acheter sa trot-
tinette électrique, il est important de se poser les 
bonnes questions. La diversité des modèles permet 
d’en trouver un adapté à chaque usage. Régulière ou 
ponctuelle, utilitaire ou de loisir, en centre-ville ou en 
périphérie, il faut d’abord s’interroger sur sa propre 
pratique. Si vous souhaitez partir pour de longues 
promenades ou que vos déplacements quotidiens 
dépassent les six kilomètres, il faudra privilégier une 
trottinette avec une grande une autonomie. 
Par ailleurs, le poids et la facilité de stockage de votre 
engin peuvent s’avérer déterminants. Si vous devez 
monter votre trottinette 
sur plusieurs étages, la 
ranger au bureau ou dans 
un placard, ou la porter 
afin de prendre des trans-
ports en commun, un 
modèle pliable d’un poids 
inférieur à 15 kilos présen-
tera un avantage précieux. 
Au contraire, si vous devez 
vous déplacer sur de lon-
gues distances ou chargé 
avec du poids supplémen-
taire, il sera nécessaire de 
se tourner vers une trotti-
nette puissante et solide. 
Certaines sont équipées 
de selles amovibles et 
peuvent supporter jusqu’à 
200 kilos.
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Et s’il était possible d’utiliser des 
trottinettes électriques facile-
ment sans retrouver les engins 
cassés ou déchargés, abandon-
nés au milieu des trottoirs ? C’est 
l’idée de la société Micromobile, 
hébergée depuis près d’un an à la 
Maison des mobilités de Labège. 
Elle propose un service de re-
charge et de sécurisation de son  
micro-véhicule ainsi qu’un sys-
tème de location à la demande. 
« C’est l’anti-libre-service pari-
sien, » résume Dominique Chiappa, 
le créateur de Micromobile. « Je 
voulais une offre efficiente, structu-
rée et facile d’utilisation. Concrète-
ment, nous installons un conteneur 
équipé de panneaux solaires sur 
des lieux disposant d’un bon mail-
lage de transports en commun pour 
une mobilité complémentaire. Ces 
plateformes géolocalisées, aisément 
déplaçables et redéployables, com-
portent une trentaine de consignes, 
des points de recharges et des vé-
hicules en location que l’on peut 

pré-réserver via une application smartphone. » Parallè-
lement, Micromobile propose aussi de petites stations 
solaires permettant de recharger quatre engins. Avec 
ses offres, la société toulousaine a déjà séduit la 
Cité des sciences de la Villette et la RATP. 
« Soit nous gérons directement les sites et le 
service fonctionne par abonnement, soit 
nous fournissons le service, qui est en-
suite mis gratuitement à disposition 
des usagers, comme c’est le cas à la 
Cité des sciences », explique Domi-
nique Chiappa. Dans l’aggloméra-
tion toulousaine, Micromobile va 
se déployer au sein de la ZAC des 
Ramassiers à Colomiers et sur le 
parcours Ramonville-Labège, en 
passant par le B612 à Montaudran. 
L’objectif est de séduire les entre-
prises dans le cadre de leurs plans 
de déplacement, pour les besoins 
internes et pour les trajets travail-do-
micile. Preuve de sa volonté de s’ins-
crire dans une offre de transports globale,  
Micromobile travaille en collaboration avec la 
société d’autopartage Citiz et le spécialiste des 
vélos électriques ThirtyOne Bikes.

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

MICROMOBILE
voit la vie en trottinette électrique
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Ce sont eux qui accompagnent les 
enfants tout au long de la journée 
et qui font le relais avec les parents 
le soir. Aujourd’hui, ils demandent 
que leur rôle soit reconnu à sa 
juste valeur. Les agents territoriaux 
spécialisés des écoles maternelles 
(Atsem) se réunissaient, ce vendre-
di 30 août, devant la Maison des 
familles de Borderouge pour un 
mouvement de grève qui implique 
l’ensemble des personnels munici-
paux éducatifs. « Nous sommes pré-
sents durant les temps d’animations 
périscolaires, pendant les repas, en 
classe où l’on nous impose de plus en 
plus de tâches pédagogiques comme 
la prise en charge d’enfants à be-
soins spécifiques, et même pendant 
les vacances. Pourtant, on nous 

considère toujours comme des sous-fifres et non comme 
des partenaires éducatifs », indique une représentante 
du syndicat Sud.
Les Atsem dénoncent notamment une infantilisation, à 
travers des congés qui leur sont imposés, ainsi qu’une 
évolution de carrière impossible. « Nous ne pouvons 
passer de la catégorie C à B qu’en changeant de poste. 
Or nous souhaiterions pouvoir continuer d’exercer un 
métier que nous avons choisi et que nous aimons », 
poursuit la syndicaliste. En outre, même si Marion 
Lalane de Laubadère, adjointe au maire en charge des 
affaires scolaires, assure que toutes les classes de ma-
ternelles sont dotées d’Atsem à Toulouse, le manque 
de poste est également au cœur des revendications. 
« Les départs à la retraite sont certes comblés, mais avec 
l’ouverture de nouveaux établissements, les embauches 
ne suffisent pas et le personnel de remplacement n’est 
pas suffisant », estime-t-on chez Sud.

LES ATSEM  
veulent être reconnus

CONSIDÉRATION. Pour dire stop à la dégradation de leurs conditions  

de travail et afin que leur métier soit enfin reconnu, les agents territoriaux 

spécialisés des écoles maternelles (Atsem) se sont mis en grève,  

ce vendredi 30 août, à la veille de la rentrée. 

À LA LOUPE

Une affirmation qui se vérifie 
dans l’académie de Toulouse, où 
l’association des trois enseigne-
ments de spécialité correspon-
dant à la série S (Mathématiques, 
Physique-chimie, Sciences vie & 
terre) arrive largement en tête des 
combinaisons demandées. Elle a 
été plébiscitée par 3 392 lycéens, 
soit 27 % d’entre eux. La deuxième 
association (Histoire-géogra-
phie-géopolitique-sciences po-
litiques, Mathématiques, Sciences 
économiques & sociales) n’a par 
exemple été choisie que par 808 
jeunes (6,50 %). 

Pourtant, selon le rectorat, « les 
élèves ont pleinement usé de leur 
liberté pour effectuer des combi-
naisons inédites de matières ». 
L’institution met ainsi en avant 
le fait que 38 % d’entre eux 
ont fait des choix qu’ils n’au-
raient pas pu faire auparavant 
et constate « une diversifica-
tion des profils avec l’associa-
tion d’enseignements scienti-
fiques et de sciences humaines ». 
Autre motif de satisfaction, 
les nouvelles options comme 
Histoire-géographie-géopo-
litique-sciences politiques 
(30,6 %), Humanités-littérature - 
philosophie (17,6 %), ou encore 
Numérique & sciences informa-

tiques (7,4 %) ont trouvé un public.
Il n’en reste pas moins que, même prises séparément, 
les trois matières scientifiques qui formaient l’ex-sé-
rie S trustent les trois premières places des ensei-
gnements de spécialité proposés dans l’académie. 
Concernant les mathématiques, loin devant avec 70 % 
des demandes, le rectorat assure toutefois que la ma-
tière n’est plus sélectionnée « par défaut ». 
Enfin, malgré le casse-tête que constitue désormais 
l’élaboration des emplois du temps pour les chefs 
d’établissement, tous les lycées publics de l’académie 
proposent à ce jour au moins les sept disciplines les 
plus courantes parmi les douze, conformément à la 
promesse de Jean-Michel Blanquer.

«Toutes  
les combinaisons  
ne sont pas possibles 
partout »

CURSUS. Alors que la très contestée 

réforme du lycée entre en vigueur dans 

les classes de première, le rectorat publie 

les choix d’enseignements de spécialité 

formulés par les élèves de l’académie 

de Toulouse. De quoi constater que les 

anciennes filières ont la vie dure.

Si les premiers baccalauréats redessinés par le mi-
nistre de l’Éducation nationale Jean-Michel Blanquer 
ne seront décernés qu’en 2021, les élèves inaugurent 
dès cette rentrée la réforme du lycée. Une réorganisa-
tion qui voit les anciennes filières (S, ES, L) supprimées 
au profit d’enseignements de spécialité. Parmi les 
douze options possibles, ceux qui entrent en première 
doivent en sélectionner trois (deux en terminale), en 
plus d’un tronc commun remanié. 
Destinée à en finir avec un système dans lequel les 
jeunes ne choisissaient pas leur série en fonction de 
leur orientation post-bac, mais au regard de leur ré-
putation, la réforme provoque 
toujours la colère des profes-
seurs. Mise en place complexe, 
risque d’accroissement des iné-
galités... Les inquiétudes sont 
vives. Du côté du Snes-FSU, on 
estime que « contrairement à 
l’idée d’une réforme basée sur les 
talents et les envies des lycéens, toutes les combinaisons 
ne sont pas possibles selon que l’on se trouve en centre-
ville, en périphérie ou en zone rurale ». 
De fait, « beaucoup d’établissements régulent les choix 
des élèves et recréent plus ou moins les anciennes sé-
ries », poursuit le syndicat.

GRAND ANGLE

Réforme du lycée :  
LES ANCIENNES SÉRIES RÉSISTENT
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« C’est une première mondiale ! Tou-
louse est la première ville à s’équiper 
de mobilier urbain végétalisé », s’ex-
clame Hubert Michaudet, cofonda-
teur d’Urban Canopee, la start-up 
qui a développé les trois corolles 
installées, ce jeudi 29 août, sur la 
place Jean Diebold dans le quartier 
Saint-Cyprien. Ces prototypes de 
tonnelles autoportantes accueil-
leront, à partir du mois de sep-
tembre, neuf espèces de plantes 
grimpantes indigènes : clématite, 
passiflore, jasmin... L’objectif de ce 
dispositif expérimental est double. 
« Il s’agit d’une part de créer 150 m2 
d’ombrages végétalisés et, grâce à 
des capteurs connectés, de mesurer 
l’impact d’un tel matériel dans la 

lutte contre les îlots de chaleur », explique le PDG de 
la société. Ce test grandeur nature, qui durera cinq 
ans, est le fruit d’un financement participatif incluant 
la ville de Toulouse, à hauteur de 5 000 euros sur les 
20 000 euros du coût total, et des partenaires privés. 
Ces corolles, dont la forme rappelle une fleur épa-
nouie, sont entièrement autonomes. Des capteurs 
d’hydrométrie et de température régulent automati-
quement l’arrosage grâce à un réservoir de 200 litres 
alimenté par la récupération des eaux de pluie. « Nous 
devons réfléchir à des solutions plurielles. Que ce soit 
la végétalisation, la débitumisation, ou d’autres procé-
dés innovants. Ce dispositif est intéressant sur les lieux, 
comme ici au-dessus d’un parking, où planter un arbre 
est plus compliqué. Pour le moment, nous sommes en 
phase d’expérimentation. Si le projet s’avère efficace, 
nous le déploierons à grande échelle », précise Jean-Luc 
Moudenc, le maire de Toulouse. 

Des tonnelles AUTONOMES 
OMBRAGE. Ce jeudi 29 août, Jean-Luc Moudenc, le maire de Toulouse, a 

assisté au déploiement de trois corolles du dispositif Urban Canopee. Un 

nouveau modèle de mobilier urbain végétalisé et connecté qui collectera des 

informations afin de lutter contre les îlots de chaleurs. 

ÇA BOUGE

En revanche, sur la nature précise 
de leurs débats et le contenu des 
futures publications, les partici-
pants s’imposent la 
discrétion, soucieux 
du respect du calen-
drier qu’ils se sont fixé. 
« Nous pouvons seule-
ment dévoiler que nos 
études confirment la responsabilité 
de l’activité humaine dans le chan-
gement climatique. La probabilité 
de voir se produire des événements 
extrêmes comme la canicule du 

mois de juin aurait par exemple 
été 10 à 1000 fois plus faible à 
l’ère préindustrielle », pour-
suit le spécialiste, inquiet de la 
forte visibilité dont bénéficient 
encore les climatosceptiques 
dans le monde. 
Durant la semaine, une étude 
a par ailleurs été menée sur 
les gaz à effet de serre afin 
d’arriver à une compréhension 
plus globale et complète des 
changements climatiques. Une 
conférence publique réunis-
sant 300 personnes a permis 
de mettre en évidence le ca-
ractère sensible et délicat de 
la tâche consistant à restituer 
le travail des experts au plus 
grand nombre. « Nous devons 
sans cesse rappeler que notre 
mission n’est pas de faire des re-
commandations, mais de livrer 

un état précis des connaissances à un instant T. Tout 
en ayant conscience que les modèles sur lesquels nous 
nous basons évoluent en permanence et qu’il faut tou-
jours faire preuve de modestie sur ce que nous croyons 
savoir », admet Hervé Douville. Pas d’optimisme ni de 
pessimisme, donc, mais des faits. Ainsi, le scientifique 
assure que « techniquement, il existe des solutions qui 
rendent possible l’objectif de borner le réchauffement 
climatique à 1,5 degré d’ici 2050 ». « Ce qui est plus 
compliqué, c’est l’acceptation sociale de ces solutions 
et la sobriété qu’elles imposent à chacun. La prise de 
conscience n’est pas encore totale », conclut-il.

« Il n’y a pas  
de pensée unique  
au Giec »

ÉPISODE. Pendant une semaine, 

200 membres du Giec étaient réunis 

à Toulouse pour plancher sur le futur 

rapport général prévu en 2022. Entre 

rigueur de la méthode et souci de faire 

comprendre au plus grand nombre les 

enjeux du dérèglement climatique, cette 

session de travail était l’occasion de 

mesurer l’immense responsabilité qui 

incombe à ces chercheurs.

« Nous n’avons pas souvent l’opportunité de nous ren-
contrer directement, c’était une expérience très riche », 
confie Hervé Douville, chercheur à Météo France et 
coordinateur d’une partie du rapport du Groupe d’ex-
perts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(Giec) consacrée aux changements du cycle de l’eau. 
Plus de 200 scientifiques, issus d’une soixantaine 
de pays, étaient ainsi rassemblés au Météopôle de  
Toulouse la semaine dernière. Une occasion rare de 
comprendre les méthodes de travail de cet incontour-
nable comité qui œuvre à la prise de conscience de 
l’urgence liée au dérèglement climatique. Cette réu-
nion toulousaine avait pour but de compléter l’un des 
nombreux rapports spéciaux qui seront publiés d’ici 
2022, année de parution du sixième rapport général 
du Giec depuis sa création en 1988. « À différents stades 
de leur avancement, nous soumettons nos synthèses à 
des chercheurs externes. Ceux-ci émettent des com-
mentaires auxquels nous avons répondu lors de cette 
session toulousaine. Rien que sur mon chapitre, il y en 
avait 1500. C’est un travail méticuleux et rigoureux des-
tiné à apporter le plus de transparence possible. Il n’y 
a pas de pensée unique au sein du Giec contrairement 
à ce que certains suggèrent », explique Hervé Douville.

ET MAINTENANT ?

À Toulouse, LE GIEC expose ses méthodes

© JT

Nicolas Mathé 
©

 G
IE

C

Nicolas Belaubre 

Le fil d’actu
LE JOURNAL TOULOUSAIN • JEUDI 05 > 11 SEPTEMBRE 2019

10
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VOIES MULTIPLES. Comme 
ceux à qui il vient en aide, François 
Piquemal a différentes origines. 
Bretonnes, toulousaines ou arié-
geoise. Petit, il a déménagé aux 
quatre coins de la France, au gré 
des missions professionnelles de 
ses parents, animateurs sociocul-
turels. C’est en arrivant à Toulouse, 
après son bac, qu’il se rapprochera 
de l’association Droit au logement 
(Dal)… justement parce qu’on lui 
refusait ce droit.

VOIX AU CHAPITRE. Res-
ponsable associatif hyperactif, il 
est toujours prompt à informer la 
presse. Ce qu’il conseille aux sans-
abris : « Ils doivent s’exprimer, s’im-
poser sur la place publique. Pour 
ne plus être des inconnus qu’on 
croise sans y prêter attention. » 
Après avoir été leur porte-parole 
pendant près de dix ans, François 
Piquemal se verrait bien passer la 
main.

VOIE DU SUCCÈS. En 2013, il 
obtient, avec le Dal de Haute-Ga-
ronne que les hébergements 
d’urgence ne ferment plus l’été à 
Toulouse. « Une semaine très in-
tense qui a vu le droit l’emporter 
au final » et une victoire à la sa-
veur toute particulière. Initiée en 
2016, la campagne "Un toit pour 
apprendre" est un autre motif de 
fierté… Bien qu’il préférerait qu’elle 
cesse, « ce qui signifierait qu’il n’y a 
plus de pitchoun à la rue ».

VOIX INTÉRIEURE. Au catéchisme, l’abbé Pierre 
est son héros. Alors que celui-ci défend les sans-pa-
piers qui occupent l’église Saint-Bernard, François Pi-
quemal a 11 ans : « Je me demandais pourquoi des gens 
vivaient dehors et d’autres non, pourquoi le fait d’avoir 
des papiers déterminait leur sort. Des questions d’en-
fant auxquelles j’essaie de trouver les réponses. »

REPORTS DE VOIX. Dix ans aussi qu’il n’avait pas 
eu deux semaines de vacances consécutives. De quoi 
écrire un livre à paraître le 18 septembre, Les oubliées. 
« Je témoigne des questions de mal-logement et de celles 
qui les subissent. Ce n’est pas un ouvrage politique », 
précise celui qui a été plébiscité pour intégrer la liste 
d’Archipel Citoyen, en vue des municipales de 2020. 
Pour l’instant, il ne se prononce pas. Davantage préoc-
cupé par sa rentrée de professeur d’histoire-géogra-
phie dans un lycée professionnel toulousain.

IL MÉRITE DE FAIRE LA UNE

François PIQUEMAL 
est sur tous les fronts

 Philippe Salvador

En une décennie, le porte-parole de l’association Droit  
au logement est devenu incontournable. Au point qu’on  
lui prédit un avenir politique. Mais avant, il publie un livre 
de témoignages à paraître le 18 septembre.
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TOP WEB

 Christine Stébenet @ChrisStebenet 03-09 :  
« Faire de la lutte contre la #pollution de l’air une prio-
rité abso »

 Sandrine Mörch @SandrineMorch 03-09 :  
« 100 000 enfants issus de milieux défavorisés n’ont pas 
eu la joie de connaître la rentrée scolaire cette année 
#bidonsvilles #enfantduvoyage #mineursisolés  Ils ont 
besoin de nous Monsieur @jmblanquer #plusjamais »

 Mickaël Nogal @MickaelNogal 03-09 :  « L’an-
nonce par @EPhilippePM de l’extension de la garantie  
@Visale_fr aux femmes victimes de violences conju-
gales, que j’appelais de mes vœux depuis longtemps, est 

une excellente nouvelle. Du concret pour leur faciliter 
l’accès à un nouveau logement »

 François Briançon @fbriancon 03-09 :  « Très 
heureux d’avoir répondu à l’invitation de Pierre La-
caze, de Fabien Roussel et du PCF Haute Garonne 31 
pour honorer la mémoire de Jean Jaurès aux cotés de 
Nadia Pellefigue, Dominique Satgé et Claude Raynal. A 
quelques mètres du Capitole, l’élu toulousain qu’il fut 
guide aussi nos engagements pour Toulouse. »

 Corinne Vignon 30-08 : « Les experts du climat, 
membres du GIEC, sont réunis cette semaine à Météo 
France Toulouse pour travailler sur leur rapport. Le 
changement climatique, c’est maintenant ! J’agirai au 
côté du Gouvernement pour que nous prenions les me-
sures nécessaires. »

 Sandrine Mörch 30-08 : « Etre républicain c’est 
faire preuve de citoyenneté et pourquoi pas de politesse. 
Il faut briser la Loi du silence, ne rien laisser passer. Les 
élus doivent se sentir épaulés. Stop à la banalisation de 
la violence ! »

 Romain Cujives 03-09 : « Présent au rassemble-
ment contre les féminicides au métro Jean Jaurès. En 
réalité 101 victimes depuis hier soir. Cette situation est 
indigne, il est urgent d’agir, de renforcer les services 
d’alertes et de protection, mais surtout d’enfin prendre 
au sérieux la parole des femmes victimes de violences 
conjugales avant qu’il ne soit trop tard. »
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bliques. « Ce qui est doublement handicapant, en termes 
de santé et d’économie. De telles restrictions empêchant le 
développement d’une filière locale », estime le responsable 
écologiste. À propos de l’urbanisme, « non maîtrisé et li-
vré aux promoteurs », l’élu pointe de fausses promesses 
de densification : « En misant tout sur la troisième ligne de 
métro, on va se concentrer uniquement sur le cœur de Tou-
louse plutôt que sur plusieurs pôles en périphérie. » Cette 
semaine de fact cheking s’est terminée sur une dénoncia-
tion de la politique environnementale de Jean-Luc Mou-
denc : « Il y a une contradiction flagrante entre l’engage-
ment de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % 
d’ici 2030 et le projet mobilité qui prévoit dans le même 
temps 17 % de trafic automobile supplémentaire. » Déjà vi-
sionnés plusieurs centaines de fois chacun, les épisodes 
de cette mini série seront disponibles sur les réseaux so-
ciaux durant toute la campagne des municipales. 

Début juin, Jean-Luc Moudenc dressait le 
bilan de ses cinq années de mandat. « C’est 
la première fois qu’une majorité fait cela, 
à neuf mois du scrutin. Un acte très mé-
diatisé, avec une présentation de chiffres 
qui laisse à penser que beaucoup de choses 
ont été faites. Mais il ne s’agit en réalité 
que d’une opération de propagande élec-
torale, aux frais du contribuable », assène  
Antoine Maurice, président du groupe 
Toulouse Vert Demain à la mairie et à la 
Métropole. Lui et ses camarades se sont 
livrés à un exercice de vérification des 
faits, dont le résultat a été diffusé en vi-
déo durant la dernière semaine du mois 
d’août sur la page Facebook d’Europe 
écologie-les Verts Toulouse. « Il est difficile pour les 
citoyens de se faire une idée objective. Et il nous a paru 
indispensable de les alerter de certaines manipulations, 
voire de mensonges. » 
Ainsi, dans la première publication, qui concerne les 
progrès réalisés lors de ces cinq dernières années dans 
le domaine des transports, on apprend, par exemple, 
que l’offre de service de Tisseo n’a augmenté que de 
4 % par an depuis 2014, soit six fois moins que durant 
la précédente mandature. Dans la seconde vidéo, de 
sérieux doutes sont exprimés quant au nombre an-
noncé d’arbres plantés à Toulouse, 18 000 en cinq ans, 
et sur les 85 nouveaux hectares officiels d’espaces 
verts : « Nous en avons identifié moins de cinq ! Et nous 
attendons la preuve de tous ces chiffres », lance Antoine 
Maurice.
Entre autres, le troisième épisode de cette opération 
"désintox" des Verts révèle une forte diminution du 
budget alloué aux produits bio dans les cantines pu-

C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS

LA SEMAINE DE DÉSINTOX   
des élus Verts de Toulouse ?
CŒUR NET. Durant une semaine, les élus du groupe Toulouse Vert Demain à la mairie 

et à la Métropole ont diffusé une série de vidéos sur Facebook, à propos du bilan 

de Jean-Luc Moudenc. Chiffres à l’appui, ils dénoncent des manipulations, voire des 

mensonges dans la communication de l’édile. 

Ce mardi 3 septembre, Fabien Roussel, secrétaire national du Parti communiste français, est venu à  
Toulouse pour rendre hommage à Jean Jaurès, à l’occasion du 160e anniversaire de sa naissance. La  
fédération de Haute-Garonne du PCF a tenu à souligner la pertinence de la pensée de cette icône de la 
gauche, « dans la situation politique de la France d’aujourd’hui, sur la Nation, la République, les luttes so-
ciales ». L’après-midi, Fabien Roussel a pu aller à la rencontre des militants et sympathisants toulousains.

Philippe Salvador 
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EN ABRÉGÉ

MUNICIPALES : 
le PRG31 roule 

pour Une

Le Parti radical de gauche haut-garonnais 

rejoint le mouvement Une de Nadia 

Pellefigue, en vue des municipales 

de 2020. Une adhésion de plus pour 

celle qui a été mandatée par les 

militants socialistes pour œuvrer au 

rassemblement. 

La campagne des municipales a commencé et chacun 
se met en ordre de marche. C’est le cas du Parti radical 
de gauche haut-garonnais (PRG31), dont les respon-
sables ont décidé de se rapprocher du mouvement 
Une nouvelle énergie (Une) lancée, par Nadia Pelle-
figue. Ce qui n’a pas donné lieu à une annonce fracas-
sante : l’information a simplement été diffusée sur les 
réseaux sociaux, juste avant la rentrée, à l’occasion de 
la venue à Toulouse de Guillaume Lacroix, le président 
national du PRG. Sur les comptes duquel on a pu lire : 
« Discussion intéressante, constructive et positive avec 
Nadia Pellefigue pour faire gagner Toulouse ». Cette 
dernière ne veut pas parler de ralliement. « C’est plutôt 
une volonté commune de rassemblement dynamique », 
redéfinit-elle. « Le radicalisme a écrit son histoire dans 
notre ville depuis plus d’un siècle. Et nous partageons 
les mêmes valeurs », poursuit celle qui est aussi la chef 
de file du PS pour ces élections. Elle confie que les 
premiers échanges entre les deux formations datent 
du début du mois de juillet, lors du forum participatif 
qu’elle avait organisé à l’espace Cobalt, en présence de 
nombreuses figures politiques locales.
« Ce qui pouvait ressembler au départ à une auberge es-
pagnole est en réalité une parfaite symbiose entre les 
voix de citoyens engagés et celle des politiques », décrit 
Pierre-Nicolas Bapt, le président du PRG31, pour ex-
pliquer sa décision. « Nous ne serons pas des assujettis. 
Nous sommes là pour apporter nos idées, qui pourront 
être parfois iconoclastes, surprenantes », prévient-il. Il 
s’agit aussi pour lui de faire figurer son parti au géné-
rique du scrutin de 2020 : « Il ne faut pas se leurrer, nous 
savons pertinemment que nous ne pouvons pas concou-
rir. Mais nous voulons participer au débat. » Et s’il n’a 
pas choisi de se rapprocher de l’autre mouvement 
de gauche en lice, Archipel Citoyen, c’est parce qu’il 
estime que ce dernier « personnalise trop les choses ». 
« Il fonctionne à partir de "like" sur Internet ! Une nou-
velle énergie joue, d’après nous, de manière beaucoup 
plus collective. » Après avoir étudié certaines des pro-
positions émises lors de ses ateliers hebdomadaires, 
le mouvement de Nadia Pellefigue doit consacrer son 
mois de septembre à l’écriture d’un programme.

Philippe Salvador  

Le secrétaire 
national du PCF 

EN VISITE  
À TOULOUSE
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ARCHIPEL. Au-delà de la carte postale, le festival Japan Touch, dont la 
deuxième édition toulousaine se déroule les 7 et 8 septembre au Jardin 
Compans-Caffarelli, propose une plongée authentique dans la culture 
nippone. De l’art traditionnel de la cérémonie du thé au manga, de 
nombreux ateliers sont au programme.

grâce à un savoir-faire bien rôdé. « Nous sommes l’une 
des plus vieilles conventions liées au Japon parmi les 
nombreuses qui existent en France. Et nous avons d’em-
blée axé notre travail sur l’authentici-
té en présentant tout un art de vivre 
qui se retrouve aujourd’hui aussi bien 
sur nos écrans que dans notre assiette 
ou nos envies de bien-être », explique 
l’organisateur.
À l’image des matsuri, fêtes popu-
laires de quartier dont elle s’inspire, la Japan Touch 
invite toutes les générations à se rassembler le temps 
d’un week-end convivial à l’ombre des arbres du Jardin 
Compans-Caffrelli. Profiter des bienfaits du shiatsu, 
s’adonner à la méditation zen, s’appliquer à découper 
un bonsaï et à calligraphier son prénom, ou encore ap-
prendre le jeu de go et le kendama, sorte de bilboquet 
japonais… Le vaste programme des animations et ate-
liers met l’accent sur l’éveil des sens et la possibilité 
donnée à chacun de découvrir par soi-même une fa-
cette de la culture japonaise. « Cette année, nous avons 
même pu proposer une initiation au kyudo, tir à l’arc 
traditionnel et très cérémoniel », ajoute Jean-Pierre  
Gimenez. Et toutes les demi-heures, des démonstra-
tions d’arts martiaux seront présentées sur le tatami 
du site, en partenariat avec plusieurs clubs toulousains.  

45 stands au total attendent les vi-
siteurs, dont l’essentiel au sein du 
village de créateurs composé d’arti-

sans, de bijoutiers 
ou d’illustrateurs. 
Là aussi, l’interac-
tivité est au ren-
dez-vous. Nico, 
auteur toulousain 
de la trilogie man-

ga "Crying Girls", animera notam-
ment un atelier sur l’autoédition, 
tandis que Dominique Kawano, 
grande spécialiste locale, dévoilera 
toutes les subtilités de la cérémo-
nie du thé. Pour couronner le tout, 
trois restaurateurs seront présents 
durant des deux journées pour faire 
apprécier les mets nippons. « Le  
Japon est très bien représenté à  
Toulouse. Notre envie était simple-
ment de réunir tous ces acteurs, le 
temps d’un week-end, pour mettre 
en lumière cette culture fascinante », 
lance Jean-Pierre Gimenez.

On ne pourra pas reprocher au 
festival Japan Touch de surfer 
sur la vague pop, manga, cosplay, 
à l’origine du tropisme japonais 
qui touche en particulier la jeu-
nesse française. Si l’événement 
se déroule pour la deuxième an-
née seulement à Toulouse, il y a 
plus de deux décennies que les 
organisateurs, basés à Lyon, s’in-
téressent au Pays du soleil levant 
et à ses traditions. « Au moment 
de fêter les 20 ans de Japan Touch 
Lyon, nous cherchions un endroit 
pour développer une manifestation 
similaire et c’est une collaboratrice 
qui m’a parlé du jardin japonais de  
Toulouse, certainement l’un des plus 
beaux de France. Le cadre idéal ! », 
raconte Jean-Pierre Gimenez, l’un 
des créateurs du festival. 
S’appuyant sur les différentes 
structures et associations de la 
Ville rose, le projet a donc vu le 
jour en 2018, attirant 12 000 vi-
siteurs dès sa première édition, 

SORTIR

50 nuances
DE JAPON

« Nous avons  
axé notre travail 

sur l’authenticité »

7 et 8 septembre

Jardin Compans-Caffarelli

Entrée libre

 japan-touch.com/toulouse

Contes sous LES ARBRES

Japan Touch n’oublie pas les plus petits. Cette année, Lisaïnoa et Laura Campagnet, 
deux conteuses tombées amoureuses du Japon à l’occasion de voyages, se relaieront 
tout le week-end. Dans leur mallette, des histoires pour rêver, s’émouvoir, imaginer. 
Et découvrir une culture où les traditions se transmettent par l’oralité.
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Nicolas Belaubre 

futurs associés de se lancer dans la confection. « Nous 
avions déjà l’intention de monter une société. Encore fal-
lait-il trouver laquelle. J’ai d’abord passé un semestre à 
enseigner le français à Madagascar. J’en ai gardé la vo-
lonté de donner une dimension humanitaire au projet. 
C’est ensuite en Angleterre, où les gens me parlaient sans 
cesse du vin et de la mode française, que 
s’est cristallisée l’idée de créer une marque 
de vêtements », se remémore-t-il. En 
quelques mois, les trois complices des-
sinent le logo, une grappe de raisin et 
une épinette entourées d’un liseré trico-
lore, et déposent le nom de la société. La 
graine Petit Cépage est plantée et les pre-
mières ventes démarrent en février 2019. 
Mais l’aventure n’est pas gagnée d’avance. 
« Quand nous avons reçu le colis avec 1 100 pièces, nous 
nous sommes dits : "si ça ne marche pas, on va devoir 
porter des sweats et des T-shirts Petit Cépage toute notre 
vie" », s’amuse Paul Mercier. Heureusement, le bouche-
à-oreille fonctionne et les réseaux sociaux tombent 
sous le charme de leur humour "so frenchie". Fidèle aux 
vœux humanitaires de Paul Mercier, 5 % des recettes 
sont dédiés à l’achat de fournitures scolaires au profit 
d’une association d’alphabétisation malgache. En atten-
dant d’élargir leur gamme à d’autres accessoires, les an-
ciens camarades de classe mûrissent le prochain sweat 
de leur cru.  

Les coupes sont sobres. Bordeaux, gris ou bleu marine, 
tous les vêtements de la marque Petit Cépage se dé-
clinent dans des teintes unies. Arborant des slogans 
comme " Je ne suis pas vieux je suis millésimé" ou "Le vin 
c’est la vie", les articles de cette nouvelle griffe gersoise 
affichent un attachement au terroir comme à un art de 
vivre à la française. « Nous développons nos collections 
avec le souci de maintenir un équilibre entre une forme 
d’élégance et un ton drôle et décontracté  », commente 
Paul Mercier, l’un des trois jeunes créateurs de la so-
ciété. 
À tout juste 22 ans, c’est avec deux amis rencontrés 
sur les bancs du lycée, à Lectoure, que cet étudiant en 
commerce dans une école toulousaine a pris le pari de 
lancer une marque de vêtements respectueux de l’en-
vironnement et qui défendent savoir-faire et terroir 
français. « Toutes nos marchandises sont réalisées à base 
de cotons certifiés bio et Fair Wear, garantissant ainsi 
les conditions de travail des ouvriers. Les sweats et les 
sacs en tissus intègrent 15 % de polyester recyclé. Pour 
proposer au maximum des produits fabriqués en France, 
nos articles sont brodés à Biarritz et floqués à Toulouse. 
Par ailleurs, nous entretenons des partenariats avec des 
vignerons qui aménagent des points de vente dans leurs 
caves », explique Paul Mercier. Si, pour le moment, les 
pièces sont assemblées au Bangladesh, les jeunes en-
trepreneurs ne désespèrent pas de relocaliser la pro-
duction quand le volume des commandes le permettra. 
C’est après une année sabbatique et deux voyages, en 
2018, que le cofondateur de Petit Cépage propose à ses 

DANS LE DOMAINE de la mode
Étiquette. Cabernet-Sauvignon, Syrah ou Pinot Gris... Nous ne parlons pas ici 
d’assemblages pour une cuvée de bon vin, mais de la collection de T-shirts de la marque 
Petit Cépage. Une ligne de vêtements lancée en février 2019 par trois copains gersois... 
de 20 ans d’âge. 

«   Un équilibre 
entre une forme 
d’élégance  
et un ton drôle  
et décontracté   »

petit-cepage.com  

LÈCHE-VITRINE
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relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales. La version consolidée du 1er janvier 2019, fixe le prix de la ligne à 4.16€ HT 

pour le département de la Haute-Garonne.

ANNONCES LÉGALES

Le Greffier du Tribunal de Commerce de Toulouse : 
SELARL OFFICE DES GREFFIERS ASSOCIES DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE TOULOUSE - Maîtres Anick FABRE, Denis GIUSEPPIN et Frédéric MONSEGU.

Place de la Bourse - 31068 Toulouse Cedex 7 - Tel : 05.61.11.02.00. Email : greffe@greffe-tc-toulouse.fr

N°  PC : 2019RJ0494 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire à l’égard de 
M. SOLACROUP JEAN- PAUL 
85 rue des Am andiers 31270 FROUZI NS 
RM 333 414 357 
liquidateur judiciaire :  la SELARL BENOI T 
et  Associés -  Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMI ZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-com m issaire :  M. MOLVOT
Date de cessat ion des paiem ents le 
25/ 01/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0492 
 
JJugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire à l’égard de 
La SAS BATI  -  MAT 3 1  
243 route d'Albi 31200 TOULOUSE 
Travaux de m açonnerie générale et  gros 
oeuvre du bât im ent . Achat  et  vente de 
m atériel de bât im ent  
RCS 828 876 482 
liquidateur judiciaire :  la SELARL BENOI T 
et  Associés -  Mandataires judiciaires en la 
personne de Me BENOI T 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-com m issaire :  M. MOLVOT
Date de cessat ion des paiem ents le 
22/ 03/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0493
 
JJugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire à l’égard de 
La SARL B.E.R.G. 
27 rue de Bourrassol 31300 TOULOUSE 
étude de tous t ravaux de bât im ent  de gé-
nie civil de VRD 
RCS 487 917 254 
liquidateur judiciaire :  la SELARL BENOI T 
et  Associés -  Mandataires judiciaires en la 
personne de Me BENOI T 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-com m issaire :  M. DEDI EU
Date de cessat ion des paiem ents le 
17/ 07/ 2018. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0525 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
Monsieur BENAMOR Habib 
2 rue des Alouet tes Bât im ent .a -  Apparte-
m ent .8 31520 RAMONVI LLE-SAI NT-AGNE 
Vente de véhicules d'occasion. 
RCS 437 580 962 
liquidateur judiciaire :  la SELARL DUTOT 
ET ASSOCI ES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargam inières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-com m issaire :  M. DEDI EU
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com  , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.  

N°  PC : 2019RJ0535 
 
Jugem ent  du 22/ 08/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire à l’égard de 
La SAS HAI R EXPERT 
55 avenue Et ienne Billières 31300 TOU-
LOUSE 
salon de coiffure 
RCS 752 483 537 
liquidateur judiciaire :  la SELAS EGI DE 
prise en la personne de Maît re Stéphane 
HOAREAU 4 rue Am élie CS 98034 31080 
TOULOUSE Cedex 6 
Juge-com m issaire :  M. COSSET
Date de cessat ion des paiem ents le 
01/ 03/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2018RJ0795
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
conversion en liquidat ion judiciaire de
La SARL GALAXI S 
4 rue Darquier 31000 TOULOUSE 
liquidateur judiciaire :  la SELARL AE-
GI S prise en la personne de Me Orlane 
GACHET 35 boulevard Lascrosses 31000 
TOULOUSE 
RCS 502 123 326 

N°  PC : 2019RJ0516 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SAS KNABE 
18 rue des Pénitents Gris 31000 TOU-
LOUSE 
brasserie vente et  consom m at ion de bière 
sur place à et  à em porter, salon de thé, 
licence 3, pet ite restaurat ion, fabricat ion 
de bières 
RCS 819 674 987 
liquidateur judiciaire :  la SELARL BENOI T 
et  Associés -  Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMI ZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-com m issaire :  M. MOLVOT
Date de cessat ion des paiem ents le 
01/ 01/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0517
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SAS LAMPI E 
Zone d'Act ivité Com m erciale des Fonta-
nelles 31320 CASTANET-TOLOSAN 
Exploitat ion d'un fonds de com m erce de 
dist r ibut ion à dom inante de produits de 
services dest inés aux véhicules et  no-
tam m ent  les réparat ions d'ent ret ien et  de 
m écanique générale, situé à CASTANET 
TOLOSAN (31)  Zac des Fontanelles, sous 
l'enseigne ROADY. 
RCS 494 460 702 
liquidateur judiciaire :  la SELARL DUTOT 
ET ASSOCI ES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargam inières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-com m issaire :  M. DEDI EU
Date de cessat ion des paiem ents le 
12/ 06/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.  

N°  PC : 2 0 1 9 RJ0 5 2 0  
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SASu PLUS PLUS 
4-6 rue Saint-Jean Appartem ent  6 31800 
VALENTI NE 
Conseils et  services aux ent reprises et  
aux part iculiers, secrétar iat , t raduct ion. 
RCS 807 642 590 
liquidateur judiciaire :  la SELAS EGI DE 
prise en la personne de Me Yann BRAN-
CO-FERNANDES 4 place du Pilat  31800 
SAI NT-GAUDENS 
Juge-com m issaire :  M. GRANEL
Date de cessat ion des paiem ents le 
15/ 12/ 2018. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC. 

N°  PC : 2019RJ0534 
 
Jugem ent  du 22/ 08/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SAS AFI LED  
I m m euble Syrius 5 rue du Professeur 
Pierre Vellas CS 93076 31025 TOULOUSE 
Cedex 03 
achat-vente en gros de m atériel élec-
t r ique d'éclairage et  accessoires assim ilés 
RCS 811 392 588 
liquidateur judiciaire :  la SAS REY ET 
ASSOCI ES MANDATAI RES JUDI CI AI RES 
prise en la personne de Me Marc-Antoine 
REY 2 bis avenue Jean Rieux 31506 TOU-
LOUSE Cedex 5 
Juge-com m issaire :  M. FANTI NI
Date de cessat ion des paiem ents le 
22/ 02/ 2018. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0496 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire à l’égard de 
La SAS SASU AMANE+  
166 rue Edm ond Rostand Résidence Hes-
t ia -  Appartem ent  307 31200 TOULOUSE 
Surveillance hum aine ou surveillance par 
des systèm es éléct roniques de sécurité 
ou de gardiennage de bien m eubles ou 
im m eubles ainsi que la sécurité des per-
sonnes se t rouvant  dans ces im m eubles. 
RCS 834 121 691 
liquidateur judiciaire :  la SELARL BENOI T 
et  Associés -  Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMI ZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-com m issaire :  M. DEDI EU
Date de cessat ion des paiem ents le 
29/ 03/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0512
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire à l’égard de 
La SAS OPTI MUM ENERGY 
96 bis boulevard de Maurens 31270 CU-
GNAUX 
plom berie, chauffage, élect r icité, éner-
gie renouvelable, revêtem ents de sols et  
m urs, peinture, plaque de plât re, m enui-
serie, isolat ion 
RCS 808 188 262 
liquidateur judiciaire :  la SELARL BENOI T 
et  Associés -  Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMI ZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-com m issaire :  M. MOLVOT
Date de cessat ion des paiem ents le 
18/ 04/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0513
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire à l’égard de 
La SAS TACOPI ZZA 
4 avenue Georges Clém enceau 31130 
BALMA 
pizzéria, restaurat ion rapide 
RCS 839 536 901 
liquidateur judiciaire :  la SELARL BENOI T 
et  Associés -  Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMI ZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-com m issaire :  M. DEDI EU
Date de cessat ion des paiem ents le 
06/ 03/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0518 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire à l’égard de 
La SARL N A L'I NFI NI  
19 rue de la Pom m e 31000 TOULOUSE 
Vente au détail d'art icles de bijouter ie, 
horlogerie, orfèvrerie et  accessoires de 
décorat ion, accessoires de m ode, art icles 
de Paris, chaussures et  m aroquinerie ba-
gagerie. 
RCS 817 911 969 
liquidateur judiciaire :  la SELARL BENOI T 
et  Associés -  Mandataires judiciaires en la 
personne de Me BENOI T 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-com m issaire :  M. MOLVOT
Date de cessat ion des paiem ents le 
12/ 06/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0108
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
conversion en liquidat ion judiciaire de
La SARL EURL VI ANDES ET DELI CES 
DEL BAROT 
50 zone indust r ielle Jam bourt  31550 
CI NTEGABELLE 
liquidateur judiciaire :  la SAS REY ET 
ASSOCI ES MANDATAI RES JUDI CI AI RES 
prise en la personne de Me Marc-Antoine 
REY 2 bis avenue Jean Rieux 31506 TOU-
LOUSE Cedex 5 
RCS 479 868 820 

N°  PC : 2019RJ0182
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
conversion en liquidat ion judiciaire de
La SAS Société Nouvelle AD FABRI -
CATI ON 
La Plaine 11500 QUI LLAN 
liquidateur judiciaire :  la SELARL DUTOT 
ET ASSOCI ES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargam inières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
RM 833 314 826     

N°  PC : 2019RJ0532 
 
Jugem ent  du 22/ 08/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire à l’égard de 
La SAS AFG TRANSPORTS 
14 boulevard de la Méditerranée 31270 
FROUZI NS 
Transports publics rout iers de m archan-
dises. Locat ion de véhicules indust r iels 
avec conducteur. 
RCS 809 608 029 
liquidateur judiciaire :  la SELAS EGI DE 
prise en la personne de Maît re Stéphane 
HOAREAU 4 rue Am élie CS 98034 31080 
TOULOUSE Cedex 6 
Juge-com m issaire :  M. COSSET
Date de cessat ion des paiem ents le 
01/ 06/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0533
 
Jugem ent  du 22/ 08/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire à l’égard de 
La SARL LI TTLE SAI GON 
ZA du Casque 17 rue Arist ide Berges 
31270 CUGNAUX 
L'act ivité de restaurant  et  vente de plats à 
em porter, la pr ise en locat ion-gérance de 
tout  établissem ent  dans le dom aine de la 
restaurat ion. 
RCS 812 771 665 
liquidateur judiciaire :  la SELARL AE-
GI S prise en la personne de Me Orlane 
GACHET 35 boulevard Lascrosses 31000 
TOULOUSE 
Juge-com m issaire :  M. COSSET
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC 

N°  PC : 2019RJ0524
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire sur résolut ion de plan à l’égard 
de La SAS NANOMADE CONCEPT 
3 rue des Satellites 31400 TOULOUSE 
Concept ion, développem ent , intégrat ion 
et  com m ercialisat ion des systèm es des 
produits et  des applicat ions à base de 
com posants ou élém ents nano technolo-
giques et-ou intégrant  les résultats de la 
recherche en nano sciences. 
RCS 514 234 335 
liquidateur judiciaire :  la SAS REY ET 
ASSOCI ES MANDATAI RES JUDI CI AI RES 
prise en la personne de Me Marc-Antoine 
REY 2 bis avenue Jean Rieux 31506 TOU-
LOUSE Cedex 5 
Juge com m issaire :  M. LEBOULANGER
Date de cessat ion des paiem ents le 
05/ 11/ 2018. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC sauf pour les créanciers 
soum is au plan qui sont  dispensés de dé-
clarer leurs créances et  sûretés.

N°  PC : 2019RJ0515 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SARL ACTENCI EL 
7 rue Jean Houdon 31500 TOULOUSE 
Achat , vente, im port , export  de tous biens 
consom m at ion, art icles publicitaires et  de 
toutes m archandises m anufacturés ou 
non hors produits non réglem entés et  ob-
jets m arqués et  non m arqués et  im pres-
sion sur tous supports (en sous t raitance) . 
RCS 513 588 624 
liquidateur judiciaire :  la SELARL BENOI T 
et  Associés -  Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMI ZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-com m issaire :  M. GRANEL
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0526
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SAS CHAPTER 2 1  
9 rue de la Canelle Zone Eurocent re 
31620 VI LLENEUVE-LES-BOULOC 
La prise de part icipat ion par voie d'apport , 
d'achat , de souscript ion ou aut rem ent  de 
toute société civile ou com m erciale.  
RCS 828 836 759 
liquidateur judiciaire :  la SELARL DUTOT 
ET ASSOCI ES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargam inières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-com m issaire :  M. MOLVOT
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC. 

N°  PC : 2019RJ0528 
 
Jugem ent  du 22/ 08/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SARL DES BI NOCLES.FR 
2 rue Cam ille Claudel Bât im ent  A -  Appar-
tem ent  42 31300 TOULOUSE 
achat , vente et  fabricat ion de lunet tes 
RCS 814 517 793 
liquidateur judiciaire :  la SELAS EGI DE 
prise en la personne de Maît re Stéphane 
HOAREAU 4 rue Am élie CS 98034 31080 
TOULOUSE Cedex 6 
Juge-com m issaire :  M. LEBOULANGER
Date de cessat ion des paiem ents le 
01/ 01/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com  , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC. 

N°  PC : 2019RJ0529 
 
Jugem ent  du 22/ 08/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SARL TEAM FRI NGUE 
37 route de l'Ar ize 31390 CARBONNE 
com m erce de détail d'habillem ent  et  de 
tout  accessoire 
RCS 830 342 036 
liquidateur judiciaire :  la SELAS EGI DE 
prise en la personne de Me Yann BRAN-
CO-FERNANDES 4 place du Pilat  31800 
SAI NT-GAUDENS 
Juge-com m issaire :  M. GRANEL
Date de cessat ion des paiem ents le 
20/ 07/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC. 

N°  PC : 2019RJ0530 
 
Jugem ent  du 22/ 08/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SAS BI LOBA CONCEPT 
315 bis chem in de Cot ite 31620 FRONTON 
rénovat ion, const ruct ion neuve, ent re-
pr ise générale du bât im ent , étude, coor-
dinat ion, pilotage et  cont rôle pour tous 
t ravaux du bât im ent  
RCS 822 529 079 
liquidateur judiciaire :  la SELAS EGI DE 
prise en la personne de Maît re Stéphane 
HOAREAU 4 rue Am élie CS 98034 31080 
TOULOUSE Cedex 6 
Juge-com m issaire :  M. COSSET
Date de cessat ion des paiem ents le 
31/ 07/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.  

N°  PC : 2 0 1 9 RJ0 5 1 9  
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SARL OPTI QUE ET COULEURS 
65 allée de Bellefontaine 31100 TOU-
LOUSE 
com m erce d'inst rum ents d'opt ique 
RCS 498 325 992 
liquidateur judiciaire :  la SELARL DUTOT 
ET ASSOCI ES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargam inières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-com m issaire :  M. MOLVOT
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC. 
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N°  PC : 2019RJ0095  
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
La SAS W EDDEN 
1 rue des Pénitents Blancs BP 71028 
31010 TOULOUSE Cedex 6 
RCS 810 063 040 

N°  PC : 2015RJ0615 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
SARL SOCI ETE D'ENTRETI EN DE TRA-
VAUX ET D'ORGANI SATI ON DU BATI -
MENT 
11 avenue Camille Pujol 31500 TOULOUSE 
RCS 331 800 995 

N°  PC : 2019RJ0142  
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
La SAS POUR LE FUN 
4 avenue Gaston Doumergue 31130 BAL-
MA 
RCS 819 424 912

N°  PC : 2019RJ0158  
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
La SAS Labster 
335 rue du Chêne Vert 31670 LABEGE 
RCS 512 482 357

N°  PC : 2019EX0047 (GTC Paris)   
 
Jugem ent  du 25/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de la
SAS GAZ LI QUEFI ES I NDUSTRI E 
22 rue Norbert Portejoie 86400 SAINT-
PIERRE-D'EXIDEUIL 
fabrication de réservoirs, citernes et 
conteneurs métalliques 
RCS 588 501 312 
mandataire judiciaire : la SELAFA MJA 
prise en la personne de Me Valérie LE-
LOUP-THOMAS 102 boulevard Saint-Denis 
75479 PARIS Cedex 10 mandataire judi-
ciaire : 
Me BLANC Frédéric 7 promenade des 
Cours 86000 POITIERS 
Administrateur : la SCP ABITBOL & ROUS-
SELET prise en la personne de Me Frédéric 
ABITBOL 38 avenue Hoche 75008 PARIS 
mission : assister le débiteur dans tous 
les actes concernant la gestion Adminis-
trateur : la 
SCP THEVENOT PARTNERS ADMINISTRA-
TEURS JUDICIAIRES Prise en la personne 
de Me Christophe THEVENOT 42 rue de 
Lisbonne 75008 PARIS 
mission : assister le débiteur dans tous les 
actes concernant la gestion 
Juge-commissaire : M. CHARPY
Date de cessation des paiements le 
05/07/2019. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du man-
dataire judiciaire mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique à l'adresse 
https://www.creditors-services.com, 
dans les deux mois suivant la publicité au 
BODACC.  

N°  PC : 2019EX0029 (GTC Paris)   
 
Jugem ent  du 26/ 07/ 2019 :
conversion en liquidation judiciaire avec 
poursuite d'activité autorisée jusqu'au 
16/08/2019 de
SAS MARCHAL TECHNOLOGI ES 
GROUPE ALTEAD  
7 rue Du Château De Bel Air 44475 CAR-
QUEFOU 
liquidateur judiciaire : la SCP BTSG prise 
la personne de Me Stéphane GORRIAS 
15 rue de l'Hôtel de Ville 92200 NEUILLY-
SUR-SEINE 
liquidateur judiciaire : la SELAFA MJA 
prise en la personne de Me Lucile JOUVE 
102 rue Du Faubourg Saint-denis 75479 
PARIS 
RCS 808 995 963 
et maintient les missions des administra-
teurs : SELARL FHB prise en la personne 
de 
Me Hélène BOURBOULOUX 16 place de 
l'Iris - 92400 COURBEVOIE
et la SCP THEVENOT PARTNERS en la per-
sonne de Me Bertrand MANIERE - 26 bd 
Vincent Gâche - 44200 NANTES.

N°  PC : 2019EX0030 (GTC Paris)   
 
Jugem ent  du 25/ 07/ 2019 :
conversion en liquidation judiciaire de
SA SONI A RYKI EL CREATI ON ET DI F-
FUSI ON DE MODELES 
175 boulevard Saint Germain 75006 PA-
RIS 
liquidateur judiciaire : la SELARL FIDES 
prise en la personne de Me Bernard 
CORRE 5 rue De Palestro 75002 PARIS li-
quidateur judiciaire : la SELARL MONTRA-
VERS YANG-TING en la personne de Me 
Marie-Hélène MONTRAVERS 11 boulevard 
de Sébastopol 75003 PARIS 
RCS 652 040 817 

N°  PC : 2018EX0079 (GTC Foix)    
 
Jugem ent  du 29/ 07/ 2019 :
conversion en liquidation judiciaire de
La SAS SOLEI L DU SUD 
50 avenue de Toulouse 09100 PAMIERS 
liquidateur judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Maître Alix BRE-
NAC 9 rue Delcassé 09000 FOIX 
RCS 508 778 420 

N°  PC : 2019RJ0536
 
Jugement du 22/08/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SARL A.G.P 
125 chemin des Crêtes 31120 GOYRANS 
Agence commerciale, commercialisation 
de biens d'équipements 
RCS 790 728 562 
liquidateur judiciaire : la SELARL AE-
GIS prise en la personne de Me Orlane 
GACHET 35 boulevard Lascrosses 31000 
TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. LEBOULANGER
Date de cessation des paiements le 
13/07/2019. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC. 

N°  PC : 2019RJ0537
 
Jugement du 22/08/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SARL Jack in the box  
50 avenue de Toulouse 31270 CUGNAUX 
tatouage et sérigraphie sur objet divers 
RCS 812 177 376 
liquidateur judiciaire : la SELARL AE-
GIS prise en la personne de Me Orlane 
GACHET 35 boulevard Lascrosses 31000 
TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. LEBOULANGER
Date de cessation des paiements le 
01/07/2019. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.   

N°  PC : 2018RJ085 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
conversion en liquidation judiciaire de
Monsieur AZZAKHNI NI  Moham ed Sa-
ghir  
22 cheminement Le Tintoret Apt 13. 
31100 TOULOUSE 
liquidateur judiciaire : la SELARL AE-
GIS prise en la personne de Me Orlane 
GACHET 35 boulevard Lascrosses 31000 
TOULOUSE 
RCS 497 553 792

N°  PC : 2019RJ0030
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
conversion en liquidation judiciaire de
La SARL AU BALAI  PRECI S 
50 avenue des Pyrénées 31240 L'UNION 
liquidateur judiciaire : la SELARL AE-
GIS prise en la personne de Me Orlane 
GACHET 35 boulevard Lascrosses 31000 
TOULOUSE 
RCS 753 883 503   

N°  PC : 2019RJ0074 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
conversion en liquidation judiciaire de
La SARL MK 
27 boulevard de la Gare 31500 TOULOUSE 
liquidateur judiciaire : la SAS REY ET 
ASSOCIES MANDATAIRES JUDICIAIRES 
prise en la personne de Me Marc-Antoine 
REY 2 bis avenue Jean Rieux 31506 TOU-
LOUSE Cedex 5 
RCS 811 798 552  

 
N°  PC : 2019RJ0437
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
conversion en liquidation judiciaire de
La SASU W ANTED 
52 rue du Taur 31000 TOULOUSE 
liquidateur judiciaire : la SAS REY ET 
ASSOCIES MANDATAIRES JUDICIAIRES 
prise en la personne de Me Marc-Antoine 
REY 2 bis avenue Jean Rieux 31506 TOU-
LOUSE Cedex 5 
RCS 828 530 014 

N°  PC : 2019RJ0371 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
conversion en liquidation judiciaire de
Monsieur LERCH Michel Paul 
44 rue DE SAVOIE 31170 TOURNEFEUILLE 
liquidateur judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Maître Stéphane 
HOAREAU 4 rue Amélie CS 98034 31080 
TOULOUSE Cedex 6 
RCS 353 864 689

N°  PC : 2019RJ0522
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
EI RL LAURENT DI DI ER 
68 Grand Rue 31450 BAZIEGE 
Plom berie zinguerie cuisiniste 
RM 753 673 060 
mandataire judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMIZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. GRANEL
Date de cessation des paiements le 
05/05/2019. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0490 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SAS PLOMBI PRO 
12 rue Curie 31220 CAZERES 
Plomberie, chauffage, sanitaire, mar-
chand de biens. 
RCS 523 074 201 
mandataire judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Me Yann BRAN-
CO-FERNANDES 4 place du Pilat 31800 
SAINT-GAUDENS 
Juge-commissaire : M. GRANEL
Date de cessation des paiements le 
12/03/2019. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC. 

N°  PC : 2019RJ0495 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SASu VAGGEN 
8 place André Abbal 3ème Étage 31100 
TOULOUSE 
Exploitant de voitures de tourisme avec 
chauffeur, transport public routier de per-
sonnes avec des véhicules n'excédant pas 
9 places y compris le conducteur
RCS 753 216 829 
mandataire judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMIZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. GRANEL
Date de cessation des paiements le 
17/06/2019. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0497 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SARL CARROSSERI E LES YRI S 
123 route de Launaguet 31200 TOULOUSE 
réparation carrosserie peinture autos et 
activités se rapportant indirectement à 
l'objet social 
RCS 442 449 195 
mandataire judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me BENOIT 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. MOLVOT
Date de cessation des paiements le 
13/03/2019. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0527 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SAS MODULO- BETON 
9 Rue de la Cannelle Zone Eurocentre 
31620 VILLENEUVE-LES-BOULOC 
Conception et réalisation (en sous-trai-
tance) location et vente d'ouvrages de 
toute nature en béton modulaire ou en 
tout autre matériau, exploitation de tous 
brevets et marques et notamment sous 
form e de licence et  concession de licences 
et brevets. 
RCS 451 534 689 
mandataire judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Administrateur : la SELARL VINCENT ME-
QUINION ADMINISTRATEUR JUDICIAIRE 
prise en la personne de Me Vincent ME-
QUINION 12 rue Saint-Bernard 31000 
TOULOUSE 
mission : assister le débiteur dans tous les 
actes concernant la gestion 
Juge-commissaire : M. MOLVOT
Date de cessation des paiements le 
08/07/2019. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.  

N°  PC : 2019RJ0514
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SAS YARO'S FOOD 
30 rue du Midi 31400 TOULOUSE 
Restauration rapide et vente de produits 
alimentaires et boissons à emporter 
(boissons non alcoolisées), à livrer ou à 
consommer sur place. 
RCS 835 283 995 
mandataire judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : M. GRANEL
Date de cessation des paiements le 
20/09/2018. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.    

N°  PC : 2019RJ0521 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SARL LA CAVE ET SES VERTUS 
lieu-dit A Hamats Lot 7 31700 CORNE-
BARRIEU 
Vente au détail de vins, alcools, spiri-
tueux, bières, champagnes, produits gas-
tronomiques, épicerie fine, thé, café, art 
de la table, petite restauration. 
RCS 813 077 856 
mandataire judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMIZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. GRANEL
Date de cessation des paiements le 
01/07/2019. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.  

N°  PC : 2019RJ0523 
 
JJugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SAS LE PATI O DE LALANDE 
227 avenue de Fronton 31200 TOULOUSE 
Restauration traditionnelle. 
RCS 839 080 926 
mandataire judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me BENOIT 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. DEDIEU
Date de cessation des paiements le 
12/04/2019. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.  

N°  PC : 2019RJ0511
 
Jugement du 01/08/2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SAS TNC 
chemin de Simon 2 CLOS SEMIAL 31450 
CORRONSAC 
maintenance matériel électrique, vente 
appareil électroménager et matériel élec-
tronique 
RCS 752 216 069 
mandataire judiciaire : la SAS REY ET 
ASSOCIES MANDATAIRES JUDICIAIRES 
prise en la personne de Me Marc-Antoine 
REY 2 bis avenue Jean Rieux 31506 TOU-
LOUSE Cedex 5 
Juge-commissaire : M. LEBOULANGER
Date de cessation des paiements le 
26/02/2019. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC. 

N°  PC : 2019RJ0531 
 
Jugement du 22/08/2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SARL TAXI  Marie- Sophie 
10 lotissement des Platanes 31410 MAU-
ZAC 
activité de taxi, transport public routier de 
personnes à titre accessoire à l'aide d'un 
seul véhicule 
RCS 531 373 124 
mandataire judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Me Alix BRENAC 
4 place du Pilat 31800 SAINT-GAUDENS 
Juge-commissaire : M. GRANEL
Date de cessation des paiements le 
01/09/2018. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.                                   

N°  PC : 2019RJ0182 
 
Jugement du 30/07/2019 arrêtant le plan 
de cession de 
Société Nouvelle AD FABRI CATI ON  
La Plaine 11500 QUILLAN 
RCS : 833 314 826 
au profit de SARL CA CARTONNE, repré-
sentée par Mme Catherine BRECHIGNAC 
- ZI de la Plaine - 11500 QUILLAN.

N°  PC : 2018RJ0756 
 
DATE : 30/07/2019 
Jugement du 30.07.2019 d’extension de 
liquidation judiciaire de la SAS I NFI NI -
MENT BON   31 avenue des Pyrénées 
31600 MURET à
Madame BARBOSA Sandra née OLIVIER 
12 rue Jean-Gabriel Milhas 31600 MURET 
Monsieur BARBOSA Pierre 12 rue Jean-
Gabriel Milhas 31600 MURET 
liquidateur judiciaire : SELARL BENOIT et 
Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMIZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Date de cessation des paiements le 
15/10/2018.  
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019RJ0538
 
Jugement du 22/08/2019 :
ouverture d’une procédure de sauvegarde 
à l’égard de 
La SARL G E C O S 
2 avenue de l'Europe LE TRIDENT 31520 
RAMONVILLE-SAINT-AGNE 
Pour les domaines de la qualité, l'environ-
nement et la sécurité, l'étude, la concep-
tion et l'établissement de tous projets.  
RCS 433 444 809 
mandataire judiciaire : la SAS REY ET 
ASSOCIES MANDATAIRES JUDICIAIRES 
prise en la personne de Me Marc-Antoine 
REY 2 bis avenue Jean Rieux 31506 TOU-
LOUSE Cedex 5 
Administrateur : la SCP CBF ET ASSOCIES 
prise en la personne de Me CAVIGLIOLI 10 
rue d'Alsace-Lorraine 31000 TOULOUSE 
mission : assister le débiteur dans tous les 
actes concernant la gestion 
Juge-commissaire : M. FANTINI
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com, dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC. 

N° PC : 18 RJ 861
 
Avis de dépôt au greffe de l'état des 
créances complété du projet de réparti-
tion établi par SELARL DUTOT ET ASSO-
CIES prise en la personne de Me Jocelyne 
DUTOT , liquidateur de
La SARLu LE FOURNI L DE ROMI  
Résidence Gema I 1 rue de la Laque 
31150 FENOUILLET 
825 367 618 RCS Toulouse N° de Gestion 
: 2017B00489
Les contestations seront recevables dans 
le délai d'un mois, à compter de la date de 
la présente publication, auprès du greffe 
du tribunal de commerce de Toulouse.

N°  PC : 2013RJ0769 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
modification du plan de redressement 
SARL HOLLYW OOD BURGER BI STROT 
DES LI CES 
"LE ST TROPEZ" 8-10 place Victor Hugo 
31000 TOULOUSE 
Commissaire à l’exécution du plan : la SCP 
CBF ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me CAVIGLIOLI 10 rue d'Alsace-Lorraine 
31000 TOULOUSE 
RCS 397 689 290

N°  PC : 2018RJ0508  
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
plan de sauvegarde 
La SARL DI STRI  SERVI CES AUTO 
zone industrielle Lavigne 5 Lot Hemera 
31190 AUTERIVE 
Commissaire à l’exécution du plan : la 
SCP CBF ET ASSOCIES prise en la per-
sonne de Me BARON 10 rue d'Alsace-Lor-
raine 31000 TOULOUSE 
RCS 438 366 999 

N°  PC : 2015RJ0817  
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
modification du plan de redressement 
SARL L'EVENEMENT BOI S 
39 chemin de Fournaulis 31170 TOURNE-
FEUILLE 
Commissaire à l’exécution du plan : la 
SCP CBF ET ASSOCIES prise en la per-
sonne de Me BARON 10 rue d'Alsace-Lor-
raine 31000 TOULOUSE 
RCS 514 280 700

N°  PC : 2018 RJ 724  
 
Par arrêt en date du 24.07.2019 la Cour 
d’Appel de Toulouse infirme le jugement 
du Tribunal de Commerce de Toulouse du 
25.10.2018 ayant prononcé la liquidation 
judiciaire sur résolution de plan à l’en-
contre de la 
SARL FARAFI NA
30 rue Bertrand de Born 
31000 TOULOUSE 
RCS 520.007.972

N°  PC : 2015RJ0504  
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
SARL CAFE DES QUETTEURS 
15 rue Arnaud Bernard 31000 TOULOUSE 
RCS 514 658 251

N°  PC : 2015RJ0731 
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
SARL W ANTOLI  
11 route de Toulouse 31410 LAVER-
NOSE-LACASSE 
RCS 440 619 377

N°  PC : 2017RJ0587  
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
La SAS EXPORT BTP 
52 boulevard Gabriel Koenigs 31300 TOU-
LOUSE 
RCS 798 596 870 

N°  PC : 2019RJ0041  
 
Jugem ent  du 30/ 07/ 2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
La SARL AUX FRUI TS DU LYS 
17 rue François Mitterrand 31470 SAINT-
LYS 
RCS 830 541 942

TRIBUNAUX
EXTERIEURS

Le Greffier du Tribunal de Commerce de Toulouse : SELARL OFFICE DES GREFFIERS ASSOCIES DU TRIBUNAL 
DE COMMERCE DE TOULOUSE

Maîtres Anick FABRE, Denis GIUSEPPIN et Frédéric MONSEGU.
Place de la Bourse - 31068 Toulouse Cedex 7 - Tel : 05.61.11.02.00. Email : greffe@greffe-tc-toulouse.fr

CLÔTURES
DIVERS

REDRESSEMENTS
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N°  PC : 2019EX0046 (GTC Albi)    
 
Jugem ent  du 23/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de liquidat ion 
judiciaire à l’égard de
La SAS ELEC C 
46 rue des Tilleuls 31650 SAI NT-ORENS-
DE-GAMEVI LLE 
Élect r icité générale 
RCS 838 733 764 
liquidateur judiciaire :  la SCP VI TANI -BRU 
ZAC Le Causse, Espace Ent reprise 
81100 CASTRES 
Juge-com m issaire :  M. BLANC
Date de cessat ion des paiem ents le 
01/ 07/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com  , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2019EX0045 (GTC Montauban)     
 
Jugem ent  du 16/ 07/ 2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
m ent  judiciaire à l’égard de 
La SARL 2 LSLAM 
48 rue de Marclan 31600 MURET 
Restaurant , brasserie. 
RCS 843 266 461 
m andataire judiciaire :  la SELARL BENOI T 
& ASSOCI ES prise en la personne de Me 
AMI ZET 16 allée Mortar ieu 82000 MON-
TAUBAN 
Juge-com m issaire :  M. COURMONT
Date de cessat ion des paiem ents le 
31/ 05/ 2019. 
Les créanciers sont  invités à produire leurs 
créances ent re les m ains du m andataire 
judiciaire ou sur le portail élect ronique à 
l'adresse ht tps: / / www.creditors-services.
com , dans les deux m ois suivant  la publi-
cité au BODACC.

N°  PC : 2018EX0020 (GTC Lille Mét ro-
pole)      
 
Jugem ent  du 24/ 07/ 2019 :
jugem ent  arrêtant  le plan de redresse-
m ent  
La SAS SOMEW HERE 
46 rue des Fusillés 59493 VI LLE-
NEUVE-D'ASCQ 
Com m issaire à l’exécut ion du plan :  la 
SELARL AJC représentée par Me Colins 
METALLI ER 4 avenue de Flandre 59700 
MARCQ-EN-BAROEUL 
RCS 414 872 903

N°  PC : 2014EX0107 (GTC Nanterre)      
 
Jugem ent  en date du 05/ 06/ 2019 :
jugem ent  d'interdict ion de gérer 15 ans à 
l’encont re de
M. Franck PELLETI ER 
dir igeant  de la SAS AUTO RESERVE 
RCS 451 191 373 

N°  PC : 2019EX0029 (GTC Paris)      
 
Jugem ent  du 26/ 07/ 2019 arrêtant  le plan 
de cession part ielle de 
La SASu MARCHAL TECHNOLOGI ES 
GROUPE ALTEAD 
7 rue Du Château De Bel Air  44475 CAR-
QUEFOU 
RCS :  808 995 963 
au profit de la SA BOVIS PARTICIPATION 
et  de la SAS DI STRI TEC.

N°  PC : 2019EX0011 (GTC Rennes)    
 
Jugem ent  du 25/ 07/ 2019 arrêtant  le plan 
de cession de
La STE MDF KI TCHEN 
2 rue Teillais ZA de la Mivoie le Vallon 
35136 SAI NT-JACQUES-DE-LA-LANDE 
RCS :  451 148 407 
au profit de la SAS LITTLE EXTRA - 63 bd 
de Sébastopol -  75001 PARI S. 

N°  PC : 2019EX0035 (GTC Créteil)     
 
Jugem ent  du 17/ 07/ 2019 arrêtant  le plan 
de cession de 
BERLI TZ FRANCE SAS 
9 rue Maurice Grandcoing Cs 40100 
94854 I VRY-SUR-SEI NE Cedex . 
RCS :  582 064 663 
au profit de Mme Catherine SIMONIN, 
Mm e Carla THENI ER, Mm e I sabelle HUART 
et  la société POTENTI AL, la société de 
droit  espagnol ESCUELAS DE I DI OMAS 
BERLI TZ DE ESPANA SA et  MEDI A FOR-
MATI ON.

N°  PC : 2019EX0035 (GTC Créteil)    
 
Jugem ent  du 06/ 08/ 2019 :
conversion en liquidat ion judiciaire de la 
SAS BERLI TZ FRANCE SAS 
9 rue Maurice Grandcoing Cs 40100 
94854 I VRY-SUR-SEI NE Cedex . 
liquidateur judiciaire :  Me PELLEGRI NI  
Gilles La Varenne Saint  Hilaire 7-9 Ave-
nue de la Gare 94210 SAI NT-MAUR-DES-
FOSSES 
RCS 582 064 663  

UN PLAN MARSHALL POUR LE BTP RÉGIONAL
Chef de file du développement économique, la Région a mis en place en 2016, un plan massif d’investissement public pour soutenir l’emploi dans les secteurs du bâtiment

et des travaux publics. Ce “plan Marshall” permettra d’injecter plus de 880 M€ pour accélérer la réalisation de grands chantiers et en impulser de nouveaux.

PLAN RÉGIONAL DE SOUTIEN AU BTP – LANCEMENT DE NOUVELLES CONSULTATIONS
Carole Delga, ancienne Ministre, Présidente de la Région Occitanie / Pyrénées- Méditerranée vous informe que dans le cadre du Plan BTP, seront prochainement lancées  

les  consultations  ci-dessous avec des modalités les rendant encore plus accessibles aux PME.  
A consulter sur laregion.fr/les-marches-publics

Département
d'exécution

Besoins identifiés Compétences 
recherchées

Montant estimé € HT Date de lancement de 
consultation envisagée

Aude Travaux divers de voir ie au port  de Port- la-Nou-
velle  Voir ie, terrassem ent , enrobés… 2 500 000,00 € décem bre 2019

Aude 

Pêche expérim entale des espèces d’ichtyofaune 
au chalut  à perche dans le cadre des suivis 
environnem entaux de l'extension du port  de 
Port-La-Nouvelle 

Bureau d'études m ilieu m arin 120 000,00 € décem bre 2019

Gers LEGTA Beaulieu à Auch :  Rénovat ion des m e-
nuiseries, façades, toiture et  divers

Voir ie Réseaux Divers (VRD)  -  Désam iantage -  Dé-
m olit ions -  Gros-œuvre -  Couverture -  Charpente 
-  Etanchéité -  Menuiseries alum inium   extér ieures 
-  Menuiseries bois extér ieures -  Menuiseries PVC 
extér ieures -  Charpente m étallique -  serrurerie 
-  Menuiserie intér ieure bois -  Plât rer ie, faux pla-
fonds -  Carrelage, faïence -  Sols souples, peinture 
-  Elect r icité -  Chauffage, vent ilat ion, plom berie 
sanitaire, paillasses -  I solat ion extér ieure

2 200 000,00 € novem bre 2019

Gers Cité scolaire d'Artagnan à Nogaro :  voir ie et  
terrain de sport

Dém olit ion , Gros œuvre -  VRD -  Mobiliers et  
équipem ents sport ifs -  Serrurerie, charpente m é-
tallique -  Etanchéité -  Peinture -  Elect r icité courant  
fort  et  faible -  Chauffage Vent ilat ion Clim at isat ion 
(CVC)  plom berie -  Equipem ent  -  Dém énagem ent

1 200 000,00 € septem bre 2019

Gers Lycée Valentées à MI RANDE :  Rénovat ion des 
installat ions sport ives

VRD -  Gros Œuvre -  Charpente Couverture Etan-
chéité -  Plât rer ie faux plafond Peinture -  Menuise-
r ie extèr ieure alum inium  -  Elect r icité -  Chauffage 
vent ilat ion

1 250 000,00 € décem bre 2019

Gard Rest ructurat ion du lycée Jean Bapt iste Dum as 
à Alés

Désam iantage-  Dém olit ions-  Gros Œuvre couver-
ture -  Couverture Bac acier et  étanchéité -  Revête-
m ents de façades et  I TE -  Menuiseries extér ieures 
occultat ion -  Métaller ie -  Cloisons doublages faux 
plafonds -  Menuiseries bois -  Revêtem ents de 
sols faîences -  Peinture -  Ascenseurs -  Chauffage 
plom berie sanitaires -  Elect r icité -  Equipem ents de 
restaurat ion -  VRD -  Signalét ique

17 000 000,00 € septem bre 2019

Haute-Garonne Lycée Victor Hugo à Colom iers :  Rest ructura-
t ion du pôle technologique

Désam iantage -  Dém olit ions -  Gros-œuvre -  
Couverture -  Etanchéité -  Façades I solat ion 
Therm ique par l'Extér ieur ( I TE)  -  Menuiseries 
extér ieure -  Doublage -  Cloisons -  Faux-plafonds 
-  Revêtem ents de sols -  Menuiseries intér ieures 
-  Revêtem ents de sols  -  Fluides -  Voir ie Réseaux 
Divers (VRD)

5 000 000,00 € janvier 2020

Haute-Garonne

Lycée Professionnel  R. Bonnet  à Toulouse :  
Rénovat ion de l'externat , voir ies, réfect ion de 
la toiture d'un atelier, réam énagem ent  des ate-
liers, économ ie énergie et  créat ion d'un parvis 
ent rée et  du hall d'accueil

non définies à ce jour 5 200 000,00 € janvier 2020

Haute-Garonne Lycée Raym ond Naves à Toulouse :  Travaux de 
m aintenance et  divers non définies à ce jour 1 900 000,00 € février 2020

Haute-Garonne Lycée Raym ond Naves à Toulouse :  Extension 
et  rest ructurat ion de la halle couverte non définies à ce jour 2 000 000,00 € février 2020

Haute-Garonne Creps de Toulouse :  Const ruct ion d’une halle 
chauffée couverte et  terrains extér ieurs non définies à ce jour 1 800 000,00 € février 2020

Hautes-pyrénées
Lycée Billeres à Argelès Gazost  :  Réhabilita-
t ion des logem ents et  m esures d'économ ie 
d'énergie

Gros Oeuvre -  Dém olit ions -  Etanchéité -  Me-
nuiseries extér ieures -  Serrurerie -  Menuise-
r ies intér ieures -  Cloison dist r ibut ion – isolat ion 
– faux-plafonds -  Elect r icité générale -  courants 
forts -  courants faibles -  Systèm e Sécurité I ncendie 
(SSI )  -  Plom berie – Chauffage – Sanitaires -  ven-
t ilat ion -  Revêtem ent  céram ique -  Peinture – revê-
tem ents m uraux -  Revêtem ents sols souples -  VRD 
– Aires sport ives extér ieures

3 060 000,00 € décem bre 2019

MARCHÉS PUBLICS
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Département
d'exécution

Besoins identifiés Compétences 
recherchées

Montant estimé € HT Date de lancement de 
consultation envisagée

Hérault Rest ructurat ion du bât im ent  B1 au lycée Jean 
Moulin à Beziers

Dém olit ion-Gros œuvre-  I solat ion-Flocage -  Revê-
tem ents de façade-I solat ion extér ieure-  Menuise-
r ies Extér ieures -Etanchéité -  Métaller ie-Serrurerie 
-  Cloisons-Doublages-Faux Plafond -  Menuiseries 
I ntér ieures -  Revêtem ents de sols-Faïences -  
Peinture -  Chauffage-GTC-Vent ilat ion m écanique 
-Plom berie-Sanitaire -  Equipem ents de labora-
toire -  Elect r icité-Courants Forts-  Courants Faibles 
-  Appareils Elévateurs -  Am énagem ents Exté-
r ieurs-VRD -  Espace Verts.

7 000 000,00 € septem bre 2019

Lot
Lycée Hotelier de Souillac :  Rénovat ion 
clos-couvert , internat  et  logem ents de fonc-
t ion

Elect r icité -  Courant  fort  et  faible -  Plom berie, ven-
t ilat ion, chauffage -   Revêtem ent  de sol -  Menuise-
r ie extér ieure Alum inium  -   I TE -  Peinture

2 100 000,00 € janvier 2019

AVIS D'ENQUÊTES PUBLIQUES 

  

  >  Objet  des enquêtes

Deux enquêtes sont  conjointem ent  ouvertes sur :
-  l'ut ilité publique des t ravaux nécessaires à l’am énagem ent  d’une liaison m ult im odale ent re le site propre des Herbet tes et  la ZAC Saint-Exupéry sur la com m une de Toulouse,
-  la déterm inat ion des im m eubles à acquérir  et  la recherche des propriétaires, des t itulaires de droits réels et  des aut res intéressés.

>  Autorité responsables du projet

Le projet  d’am énagem ent  d’une liaison m ult im odale ent re le site propre des Herbet tes et  la ZAC Saint-Exupéry à Toulouse, est  conduit  sous m aît r ise d’ouvrage de Toulouse Mét ropole -  6 rue René Leduc – BP 35 821 -  
31505 Toulouse cedex 5, auprès de laquelle toute inform at ion peut  êt re dem andée.

>  Durée des enquêtes

Les enquêtes se dérouleront  pendant  24 jours ent iers et  consécut ifs, du lundi 23 septem bre au m ercredi 16 octobre 2019 inclus.

>  Lieu et  siège de l’enquête

L’enquête est  ouverte dans la com m une de Toulouse.
Toulouse Mét ropole, 6 rue René Leduc à Toulouse est  désignée siège de l’enquête.

>   Désignat ion du com m issaire enquêteur

Monsieur Jean-Jacques BRELI ERE est  désigné en qualité de com m issaire enquêteur par décision du président  du t r ibunal adm inist rat if de Toulouse en date du 12 juin 2019.

>  Lieux, jours et  heures où le public pourra consulter  les dossiers d’enquête 

 -  Dans les adm inist rat ions suivantes :

Le dossier d’enquête préalable à la déclarat ion d’ut ilité publique et  le dossier d’enquête parcellaire resteront  déposés, pendant  toute la durée de l’enquête, à :
-  la m air ie de quart ier de L’Orm eau, 345 avenue Jean Rieux à Toulouse,
-  la m air ie de quart ier du Pont  des Dem oiselles, 63 bis avenue Saint-Exupéry à Toulouse,
-  au siège de Toulouse Mét ropole, 6 rue René Leduc à Toulouse.

Chacun pourra en prendre connaissance aux jours et  heures habituels d'ouverture au public.

-   Sur le  site internet  suivant  :  www.haute-garonne.gouv.fr / enqueteliaisonherbet tes

 >   Modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses observat ions 

-  Consigner ses observat ions sur les regist res d’enquête

Pendant  toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observat ions sur les regist res dist incts à feuillets non m obiles ouverts à cet  effet , aux jours et  heures habituels d'ouverture au public à :
-  la m air ie de quart ier de L’Orm eau, 345 avenue Jean Rieux à Toulouse,
-  la m air ie de quart ier du Pont  des Dem oiselles, 63 bis avenue Saint-Exupéry à Toulouse,
-  au siège de Toulouse Mét ropole, 6 rue René Leduc à Toulouse.

 -  S’adresser par courr ier  ou par voie élect ronique au com m issaire enquêteur

Les observat ions du public pourront , par ailleurs, êt re adressées, pendant  la m êm e période, à Monsieur Jean-Jacques BRELI ERE, com m issaire enquêteur :

-  soit  par courr ier  postal adressé à Monsieur le com m issaire enquêteur, Toulouse Mét ropole, 6 rue René Leduc, BP 35821 – 31505 Toulouse Cedex 5, siège de l’enquête, qui les annexera aux regist res d’enquête ;
-  soit  par voie élect ronique en se rendant  sur le  site internet  suivant  : www.haute-garonne.gouv.fr / enqueteliaisonherbet tes

Les courr iers et  courr iels seront  annexés, dans les m eilleurs délais possibles, aux regist res déposés à Toulouse Mét ropole à Toulouse, siège de l’enquête.
 
 -  Rencontrer  le  com m issaire enquêteur

Le com m issaire enquêteur se t iendra à la disposit ion du public pour recevoir ses observat ions écrites ou orales lors des perm anences suivantes :
-  le lundi 23 septem bre 2019 de 9h00 à 12h00 à la m air ie de quart ier de L’Orm eau à Toulouse,
-  le m ercredi 2 octobre 2019 de 14h00 à 17h00 à la m air ie de quart ier du Pont  des Dem oiselles à Toulouse,
-  le jeudi 10 octobre 2019 de 9h00 à 12h00 à la m air ie de quart ier de L’Orm eau à Toulouse.

>   I nform at ion des propriétaires

Il est signalé, en application des dispositions des articles L.311-1 à L.311-3 du code de l’expropriation, qu’en vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés, soit l'avis 
d'ouverture de l'enquête, soit  l'acte déclarant  l'ut ilité publique, soit  l'arrêté de cessibilité, soit  l'ordonnance d'expropriat ion.

Le propriétaire et  l'usufruit ier sont  tenus d'appeler et  de faire connaît re à l'expropriant , les ferm iers, locataires, ceux qui ont  des droits d'em phytéose, d'habitat ion ou d'usage et  ceux qui peuvent  réclam er des servitudes.
Les intéressés, aut res que ceux m ent ionnés aux art icles L.311-1 et  L311-2 du code de l’expropriat ion, seront  en dem eure de faire valoir  leurs droits par publicité collect ive et  tenus de se faire connaît re à l'expropriant  à 

défaut  de quoi ils seront  déchus de tous droits à indem nité.

>  Lieux où, à  l’issue des enquêtes, le  public pourra consulter  les rapports et  les conclusions du com m issaire enquêteur

Une copie des rapports et  des conclusions du com m issaire enquêteur restera déposée, pendant  un an à com pter de la date de clôture de l’enquête, à la préfecture de la Haute-Garonne, dans les m air ies de quart ier de 
L’Orm eau et  du Pont  des Dem oiselles à Toulouse ainsi qu’au siège de Toulouse Mét ropole où le public pourra en prendre connaissance.

Les personnes intéressées pourront  obtenir com m unicat ion des rapports et  des conclusions, dans les condit ions prévues par le code des relat ions ent re le public et  l’adm inist rat ion, en s'adressant  au préfet  de la Haute-Ga-
ronne -  Direct ion de la citoyenneté et  de la légalité -  Bureau de l’am énagem ent  com m ercial et  de l’ut ilité publique – 1 place Saint  Et ienne – 31038 TOULOUSE CEDEX 9.

Enfin, les rapports et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultés sur le site internet des services de l’Etat en Haute-Garonne : www.haute-garonne.gouv.fr / enqueteliaisonherbet tes

>    Décisions suscept ibles d’êt re adoptées à l’issue des enquêtes

A l’issue des enquêtes, le préfet de la Haute-Garonne se prononcera, par arrêtés, sur l’utilité publique de l’opération et la cessibilité, au profit de l’expropriant, des parcelles nécessaires à sa réalisation.
  
  

 
Signé : Pour le préfet  et  par délégat ion, La sous- préfète chargée de m ission -  Sabine OPPI LLI ART

PRÉFET DE LA HAUTE- GARONNE

AVI S D'OUVERTURE D'ENQUETES PUBLI QUES

Am énagem ent  d’une lia ison m ult im odale 
entre le site propre des Herbet tes et  la  ZAC Saint - Exupéry

Quart ier  Montaudran -  com m une de Toulouse
du 2 3  septem bre au 1 6  octobre 2 0 1 9  inclus     
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 Description de l’opération soumise à enquête

Le projet est situé dans un secteur d’une superficie d’environ 14 hectares, qui se trouve entre la limite Ouest de l’urbanisation des communes de Cugnaux et de Villeneuve-Tolosane et les abords du canal de Saint-Martory. 
Il est longé en sa limite Est par le ruisseau le Larramet.

Ce projet entend satisfaire les objectifs suivants : 
- Créer un équipement public de regroupement de forces de la gendarmerie nationale :
Dans le but d’implanter des unités dans leur zone de responsabilité, de transformer la communauté de brigades de Cugnaux en brigade territoriale autonome, de mettre à disposition des locaux plus fonctionnels dans 

une zone en forte expansion démographique et de rationaliser une emprise sécurisée, il s’agit de regrouper des effectifs du commandement de la compagnie de Toulouse Mirail, de la brigade de recherche du Mirail, du 
peloton de surveillance et d’intervention de la gendarmerie (PSIG) actuellement situé à Colomiers, des brigades territoriales de Cugnaux et de Villeneuve-Tolosane, la brigade de prévention de la délinquance juvénile, ainsi 
que les logements de la section aérienne de la gendarmerie (les locaux de service restant à Francazal).

- Accueillir des populations nouvelles, par la réalisation de logements sociaux dans le cadre du plan local d'urbanisme intercommunal valant programme local de l'habitat (PLUI-H) de Toulouse Métropole;
- Réaliser des espaces publics et plus particulièrement : un espace naturel, des circulations douces, une voie de maillage desservant l’équipement de gendarmerie et permettant de désenclaver le secteur, des bassins 

d’orage régulant les eaux pluviales, améliorer la gestion du ruisseau le Larramet ; 
- Réaliser la première étape d’urbanisation d’accompagnement de la voie du canal de Saint-Martory.

Sa réalisation nécessite : 
 - la déclaration d’utilité publique du projet ;
 - la détermination des parcelles à déclarer cessibles ; 
 - la mise en compatibilité du PLUI-H de Toulouse Métropole ; 
 - les autorisations environnementales nécessaires pour mener à bien ce projet.

L’étude d’impact de ce projet vaut également évaluation environnementale de la mise en compatibilité du document d’urbanisme précité.

 Autorité responsable du projet

La réalisation de cette opération relève de la compétence de la métropole Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc - BP 35821 - 31505 Toulouse Cedex 5- Tél : 05 81 91 72 00 – www.toulouse-metropole.fr.

Toute information peut être demandée auprès de celle-ci.

 Objets de l’enquête

L’enquête publique unique comprend les objets suivants :

 - la déclaration d’utilité publique du projet ;
 - la détermination des parcelles à déclarer cessibles ; 
 - la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme intercommunal, valant programme local de l’habitat (PLUI-H), de Toulouse Métropole ; 
 - les autorisations environnementales nécessaires pour mener à bien ce projet.

 Évaluation environnementale, avis de l’autorité environnementale, des collectivités intéressées et de leurs groupements

La mission régionale d’autorité environnementale, les collectivités intéressées et leurs groupements ont été invités à rendre un avis sur le dossier d’enquête incluant l’étude d’impact réalisée sur ce projet  et sur la mise 
en compatibilité du document d’urbanisme précité.

Les avis de l’autorité environnementale, des collectivités territoriales intéressées et de leurs groupements ainsi que l’information relative à l’absence d’observations émises par certaines et certains de ces derniers doivent 
être insérés au dossier d’enquête unique et publiés sur le site internet des services de l’État en Haute-Garonne à l’adresse suivante :  www.haute-garonne.gouv.fr/enquetepedestebe

 Durée de l’enquête

L’enquête se déroulera pendant 31 jours entiers et consécutifs, du mercredi 4 septembre au vendredi 4 octobre 2019 inclus.

 Lieu et siège de l’enquête

L’enquête est ouverte dans les communes de Cugnaux et de Villeneuve-Tolosane.

Le siège de Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc - BP 35821 - 31505 Toulouse Cedex 5 - est désigné siège de l’enquête.

 Identité du commissaire enquêteur désigné par le tribunal administratif de Toulouse
                      .
Monsieur Didier CANCÉ

 Lieux, jours et heures où le public pourra consulter le dossier d’enquête

Dans les administrations suivantes :

Le dossier d’enquête unique restera déposé sur support papier pendant toute la durée de l’enquête dans les administrations suivantes :
- au siège de Toulouse Métropole, à l’adresse précitée ; 
- au service urbanisme de la Mairie de Cugnaux, 1 rue Vincent Auriol - 31270 Cugnaux ;
- à la mairie de Villeneuve-Tolosane,  4 rue de l'hôtel de ville - 31270 Villeneuve-Tolosane.

Une version dématérialisée du dossier d’enquête sera, par ailleurs, mise gratuitement à la disposition du public au siège de Toulouse Métropole depuis un poste informatique en libre accès. 

Chacun pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture des lieux précités qui sont, à la date d’établissement du présent avis et pour la période au cours de laquelle se déroulera l’enquête, sous 
réserve d’éventuelles modifications susceptibles d’intervenir entre temps à ce sujet, les suivants :

Siège de Toulouse Métropole :
 Du lundi au vendredi : 8h – 18h 

Service urbanisme de la Mairie de Cugnaux :
 Le lundi : 9h – 12h30 
 Le mardi : 9h – 12h30 et 13h30 – 18h
 Le mercredi : 9h – 12h30 et 13h30 – 17h
 Le jeudi : 13h30 – 17h
 Le vendredi : 9h – 12h30

Mairie de Villeneuve-Tolosane :
 Du lundi au vendredi : 9h – 12h et 14h – 18h

Sur le site internet www.haute-garonne.gouv.fr/enquetepedestebe

Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication, auprès de la préfecture de la Haute-Garonne, direction de la citoyenneté et de la légalité 1 place Saint-Étienne 31038 Toulouse cedex 9, du 
dossier d'enquête publique dès la publication de l'avis d'ouverture d’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

 Modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses observations et propositions

Consigner ses observations et propositions sur les registres d’enquête

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions sur l’un des registres d’enquête ouverts à cet effet aux jours et heures habituels d'ouverture des sièges des administrations 
publiques listées ci-dessus.

Consigner ses observations et propositions sur le registre dématérialisé mis à disposition
à l’adresse suivante : www.haute-garonne.gouv.fr/enquetepedestebe

S’adresser par courrier postal ou électronique au commissaire enquêteur

Les observations du public pourront, par ailleurs, être adressées, pendant la même période, au commissaire enquêteur :
- soit par courrier postal : au siège de l’enquête publique à l’adresse suivante : 
Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc - BP 35821 - 31505 Toulouse Cedex 5 en inscrivant sur l'enveloppe la mention suivante « Enquête Pé d’Estèbe Belle Enseigne – À l'attention du commissaire enquêteur» ; Ne seront 

pris en compte que les courriers reçus au siège de l’enquête pendant la durée de l’enquête, le cachet de la poste faisant foi.
- soit par courrier électronique en se rendant sur le site internet suivant :
www.haute-garonne.gouv.fr/enquetepedestebe

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ou par courrier électronique ainsi que les observations consignées sur les registres d’enquête disponibles sur support papier dans les lieux d’enquête 
seront annexées, au fur et à mesure, au registre dématérialisé déposé à Toulouse Métropole, siège de l’enquête, et accessibles sur le site internet suivant :

www.haute-garonne.gouv.fr/enquetepedestebe

Rencontrer le commissaire enquêteur en trois lieux différents

Le public est invité à rencontrer le commissaire enquêteur lors de ses six permanences suivantes :

 Au siège de Toulouse Métropole :

- Mercredi 4 septembre de 9 h à 12 h
- Vendredi 4 octobre de 14 h à 17 h.

PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

AMÉNAGEMENT DU SECTEUR PÉ D’ESTÈBE BELLE ENSEIGNE
(SUR LES COMMUNES DE CUGNAUX ET DE VILLENEUVE-TOLOSANE)

du 4 septembre au 4 octobre 2019    
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 Au service urbanisme de la Mairie de Cugnaux :

-  Mardi 10 septem bre de 9 h 30 à 12 h 30
-  Mardi 1er octobre de 13 h 30 à 16 h 30

 À la mairie de Villeneuve-Tolosane : 

-  Jeudi 12 septem bre de 14 h à 17 h
-  Vendredi 27 septem bre de 14 h à 17 h

Les observat ions et  proposit ions du public sont  com m unicables aux frais de la personne qui en fait  la dem ande pendant  toute la durée de l'enquête.

 Information et obligations des propriétaires

En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés, soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité, soit l'ordonnance 
d'expropriat ion.

Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant, les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes.

Les intéressés aut res que ceux m ent ionnés aux art icles L.311-1 et  L.311-2 du code de l'expropriat ion pour cause d'ut ilité publique seront  en dem eure de faire valoir  leurs droits par publicité collect ive et  tenus de se faire 
connaît re à l'expropriant  à défaut  de quoi ils seront  déchus de tout  droit  à indem nité.

 Durée et lieux où le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur restera déposée, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, à la préfecture de la Haute-Garonne, au siège de Toulouse Métropole, aux 
mairies de Cugnaux et de Villeneuve-Tolosane, où le public pourra en prendre connaissance.

Les personnes intéressées pourront, à leur frais, obtenir communication du rapport et des conclusions en s’adressant au préfet de la Haute-Garonne – Direction de la citoyenneté et de la légalité –– 1 place Saint-Étienne – 
31038 Toulouse cedex 9.

Enfin, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultés sur le site internet : www.haute-garonne.gouv.fr/enquetepedestebe

 Décisions susceptibles d’être adoptées à l’issue de l’enquête

À l’issue de l’enquête :
- Toulouse Métropole rendra un avis sur le dossier de mise en compatibilité du PLUiH de Toulouse Métropole en cours d’approbation, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ainsi que le procès-verbal de la 

réunion d’examen conjoint. Si le conseil métropolitain ne s’est pas prononcé dans le délai de deux mois à compter de la saisine faite par le préfet, son avis sera réputé favorable ;
- Toulouse Métropole se prononcera, dans un délai de six mois à dater de la fin de l’enquête, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général du présent projet.

Enfin, le préfet de la Haute-Garonne se prononcera, par arrêtés :
* sur l’utilité publique de l’opération et la mise en compatibilité du PLUiH de Toulouse Métropole ;
* sur la cessibilité des parcelles dont il est projeté l’acquisition par voie amiable ou par voie d’expropriation.

Toulouse, le 15 juillet 2019
Signé, Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, chargée de mission, Sabine Oppilliart 

CONSTITUTION

Avis de constitution 

Suivant acte sous seing privé en date à 
VIGOULET-AUZIL du 28 août 2019, a été 
const ituée une société à responsabilité li-
mitée à associé unique ayant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : OCCITANIE CLIMA-
TISATION PLOMBERIE

Objet : L’exercice de l’activité de plom-
bier, installation de sanitaire, climatisa-
tion, énergie renouvelable.

Siège social : VIGOULET-AUZIL 
(31320), 17 rue du Breil.

Durée : 99 années à com pter de son 
immatriculation au R.C.S.

Capital social : CINQ MILLE QUA-
RANTE EUROS (5 040,00 EUR).

Gérant : Monsieur Nicolas GAUTHIER 
d’AUNOUS de ROQUEBRUNE demeruant 
VIGOULET-AUZIL (31320), 17 rue du Breil

Cessions de parts : les cessions ent re 
associés sont  libres. Les aut res sont  sou-
mises à l’agrément de la majorité en 
nom bre des associés représentant  au 
m oins la m oit ié des parts sociales.

L’exercice social commence le 1er jan-
vier et  se term ine le 31 décem bre de 
chaque année.

La société sera im m atr iculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
TOULOUSE.

LES PROS DU POELE  
Société par actions simplifiée

au capital de 1 euros 
Siège social : 62 AVENUE DES
PYRENEES, 31240 L’UNION

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à L’UNION du 30/08/2019, 
il a été const itué une société présentant  
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LES PROS DU POELE
Siège : 62 AVENUE DES PYRENEES, 

31240 L’UNION 
Durée : cinquante ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et  des sociétés

Capital : 1 euros
Objet : Pose de conduits de cheminées, 

de poeles à bois, à granulés, à gaz, in-
serts, foyers fermés.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Président : 
GILLES D’AUBAS DE FERROU, de natio-

nalité française, demeurant 2 avenue de 
Lavaur 31200 Toulouse.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Toulouse 

Pour avis,
Le Président

Suivant acte SSP en date du 
29/08/2019, il a été constitué une SCI. 
Dénomination : SCI DU CAGIRE. Objet  : 
Acquisition, construction, rénovation, 
aménagement et propriété de tous biens 
immobiliers à usage d’habitation, profes-
sionnel, commercial ou industriel, mise 
en valeur, administration, gestion et ex-
ploitation par bail, location ou autrement, 
de tous immeubles, disposition des biens 
par voie d’acquisition, échange, apports 
ou autrement.. Siège social : 11 IMPASSE 
FUTUNA 31650 ST ORENS. Capital : 1000 
euros. Durée : 99 ans. Gérance: Mme Co-
rinne CAZENAVE-LARROCHE, 11 impasse 
Futuna 31650 ST ORENS , M. Jérôme 
CAZENAVE-LARROCHE, 11 impasse Fu-
tuna 31650 ST ORENS . Immatriculation 
RCS TOULOUSE.  

Maître Blandine ANGLADE
Avocat à TOULOUSE (31400),
128 Grande rue Saint-Michel,

Tél. : 05.62.26.04.07
@mail : avocat@onotoulouse.fr

Suivant acte sous seing privé en date à 
TOULOUSE du 30 août 2019, a été consti-
tuée une société par actions simplifiée 
ayant les caractéristiques suivantes :

Objet :  La prise d’intérêt sous quelque 
form e que ce soit  et  notam m ent  par 
souscript ion ou rachat  de toutes valeurs 
mobilières, actions, obligations, parts 
ou t it res cotés ou non cotés dans toutes 
sociétés ou ent reprises const ituées ou à 
constituer sous quelque forme que ce soit, 
industrielle, commerciales, financières, 
agricoles, immobilières ou autres ; l’ac-
quisition, la propriété, la détention et la 
gestion, à titre civil, de toutes participa-
tions dans toutes sociétés mais également 
de tous biens mobiliers ou immobiliers, à 
quelque endroit qu’ils se trouvent. Even-
tuellement toutes prestations de services, 
conseils, études en faveur des sociétés 
ou entreprises, sur les plans administra-
tif, comptable, technique, commerciale, 
financier ou autres.

Dénomination : OCELAN 
Siège social : LABASTIDETTE (31600), 

8 rue Hélène BOUCHER.
Durée : 99 années à compter de son im-

matriculation au R.C.S.
Capital social :  MILLE EUROS (1 000,00 

EUR)  
Cessions d’actions en cas de pluralité 

d’associés : les cessions entre associés 
seuls sont  libres. Les aut res sont  sou-
mises à l’agrément de la majorité en 
nom bre des associés représentant  au 
m oins les deux t iers des act ions. 

Président : Monsieur Jérôme GROSS de-
meurant 8 rue Hélène BOUCHER, 31600 
LABASTIDETTE est nommé Président pour 
ue durée indéterm inée.

La société sera im m atr iculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
TOULOUSE. Pour avis. Le Président.

LE POELE IDEAL 
BUSINESS 

Société par actions simplifiée
au capital de 1 euros 

Siège social : 62 AVENUE DES
PYRENEES, 31240 L’UNION

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à L’UNION du 30/08/19 il 
a été const itué une société présentant  les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LE POELE IDEAL BU-

SINESS
Siège : 62 AVENUE DES PYRENEES, 

31240 L’UNION 
Durée : cinquante ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et  des sociétés

Capital : 1 euros
Objet : Vente de poeles à bois, granu-

lés, gaz, inserts, foyer fermé... ainsi que 
tous accessoires, conduits métalliques 
concernant  ces produits.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Président : 
GILLES D’AUBAS DE FERROU, de natio-

nalité française, demeurant 2 avenue de 
Lavaur 31500 Toulouse.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Toulouse. 

Pour avis,
Le Président

MARION
Société civile immobilière
au capital de 1 200 €
Siège social : 12 rue des Vases - 31000 

TOULOUSE
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date à 

Toulouse du 19/08/2019, il a été consti-
tué une société présentant  les caractér is-
tiques suivantes :

Forme : SCI
Dénomination: MARION
Siège: 12 rue des Vases - 31000 TOU-

LOUSE
Objet social : L’acquisition par voie 

d’achat ou d’apport, la propriété, la mise 
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration et 
la locat ion de tous biens et  droits im m o-
biliers, de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
com plém ent  des biens et  droits im m obi-
liers en quest ion.

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation au RCS

Capital : 1 200 €, constitué uniquement 
d’apports en numéraire

Gérance : Axel LETELLIER et Sophie LE-
TELLIER, demeurant ensemble 17 bis rue 
Monplaisir – 31400 TOULOUSE

Clauses relatives aux cessions de parts : 
agrément requis dans tous les cas ; agré-
m ent  des associés représentant  plus de 
t rois quart  du capital social

Immatriculation de la Société au RCS de 
Toulouse

Pour avis
La Gérance 

Avis de constitution 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : 

DENOMINATION : TAXI JB
FORME : Société unipersonnelle à res-

ponsabilité lim itée 
SIEGE SOCIAL : 225 Rue de l’Eglise – 

31 220 SANA
OBJET : taxi
DUREE : 99 ans
CAPITAL : 500 euros
GERANCE : Johnny BARRA, demeurant 

225 Rue de l’Eglise – 31220 SANA 
IMMATRICULATION : au RCS de TOU-

LOUSE

  Pour avis, 

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
du 30 août 2019 à TOURNAY (65190), il 
a été const itué une société présentant  les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société à Responsabilité Li-
m itée 

DENOMINATION : OPTIQUE SENTE-
NAC 2

SIEGE SOCIAL : 52, Place de la Mairie 
à BOULOGNE-SUR-GESSE (31350)

OBJET : En magasin et à domicile, le 
commerce de matériel d’optique médi-
cale, d’acoustique médicale, photociné-
ma, lentilles cornéennes et tous produits 
accessoires ainsi que la vente de bijoux, 
jumelles, longue vue et baromètres, ain-
si que le conseil y afférent, l’achat, la 
vente, la prise à bail, la location gérance, 
la part icipat ion directe et  indirecte par 
tous moyens ou sous quelque forme que 
ce soit, à toutes entreprises et à toutes 
sociétés créées ou à créer, ayant le même 
objet ou un objet similaire ou connexe

DURÉE : 99 années à com pter de son 
immatriculation au RCS

CAPITAL SOCIAL : 1 000 euros divisé 
en 100 parts sociales de 10 euros 

APPORTS EN NUMÉRAIRE : 1 000 
euros

GÉRANT : Monsieur Pierre SENTENAC 
demeurant au Lieudit Le Courné à AS-
PRET-SARRAT (31800)

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE

Pour avis, le représentant légal,

Xavier LASSUS
Avocat à la Cour

55, voie l’Occitane – Bât Actys I
31670 – LABEGE INNOPOLE

Tél. : 05.61.53.25.21
Fax. : 05.61.53.27.09

cabinet@xls-avocats.fr

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte d’avocat électro-
nique en date à Labège (HG) du 24/07/19, 
il a été const itué une société présentant  
les caractéristiques suivantes :

- Forme : Société par actions simplifiée
- Dénomination : PRIME INVEST-

MENT COMPANY 
- Siège : 11, rue de Bougainville, ROUF-

FIAC-TOLOSAN (31180)
- Durée : 66 ans à compter de l’imma-

triculation RCS de TOULOUSE
- Capital : 6.500 €
- Objet : conseil et prestations de ser-

vices et de formation en matière d’ingé-
nierie financière.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut  part iciper aux décisions collect ives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collect ive.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Cession soumise à agré-
m ent  sauf ent re associés.

Préemption : Cession soumise à 
préem pt ion dans tous les cas.

Président : Mr Tanguy PAYRO, demeu-
rant 11, rue de Bougainville, Rouffiac-To-
losan (31180), est nommé pour une du-
rée indéterm inée.

                                          Pour avis.

ESPRIT
TRANQUILLE 

Société par actions simplifiée
au capital de 1 euros 

Siège social : 62 AVENUE DES
PYRENEES, 31240 L’UNION 

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à L’UNION du 30/08/2019, 
il a été const itué une société présentant  
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ESPRIT TRANQUILLE 
Siège : 62 AVENUE DES PYRENEES, 

31240 L’UNION 
Durée : cinquante ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et  des sociétés

Capital : 1 euros
Objet : Managements et animations 

commerciales et ventes sur foires, maga-
sins, galeries marchandes, formations de 
commerciaux, coaching...

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Président : 
GILLES D’AUBAS DE FERROU, de natio-

nalité française, demeurant 2 AVENUE DE 
LAVAUR, 31500 TOULOUSE.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Toulouse. 

Pour avis 
Le Président

Avis de constitution 

Suivant acte sous seing privé en date du 
02/09/2019, il a été constitué, sous la dé-
nom inat ion TUBE FIXTURE TECHNOLO-
GIES, une société coopérative et partici-
pative à responsabilité limitée régie par la 
loi n° 78-463 du 19 juillet 1978 et les dis-
positions réglementaires en vigueur, dont 
le siège social est 22 avenue du Louron 
31770 Colomiers; l’objet social étant la 
concept ion et  toutes act ivités de fabrica-
tion, de vente d’outillages et de montages 
mécaniques automatisés, expertises et 
conseils technologiques; d’une durée de 
99 ans à compter de l’immatriculation de 
la société au RCS, dont le capital social 
initial s’élève à 20000 €. Le capital va-
r iable ne peut  êt re infér ieur ni à 20000€ 
ni, par le jeu de la variabilité, au quart 
du capital le plus élevé atteint par la Scop 
depuis sa créat ion. Les parts ne sont  pas 
num érotées. Le capital est  divisé en parts 
de 20 € chacune de valeur nominale. Gé-
rant : Monsieur Régis PELLAT demeurant 
7 allée de la Gélise 31770 Colomiers. Im-
matriculation : au RCS de TOULOUSE. 

Pour avis,
Le gérant de la Scop

SCP  ARNAUD
V. LAVILLE

LAMBERT - CALVET 
COMBRET 

Office Notarial à RODEZ (12)
19 rue Maurice Bompard

Suivant acte reçu par Me T ARNAUD le 
13/08/2019, il a été constitué une société

ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : SCI MICHAUDEL
Forme : Société Civile
Siège : 47 rue Baptiste Bernes 31840 

SEILH
Objet social : l’acquisition par voie 

d’achat ou d’apport, la propriété, la mise 
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration, la 
locat ion et  la vente (except ionnelle)  de 
tous biens et  droits im m obiliers

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation de la Société au RCS,

Capital : 2 000,00 euros,
Cession de parts : agrément dans tous 

les cas
Gérants : Jérôme MICHAUDEL 47 rue 

Baptiste Bernes 31840 SEILH
RCS : TOULOUSE

Pour avis T ARNAUD

Par acte SSP du 02/09/2019 il a été 
constitué une SARL dénommée: MATEM

Siège social: zac de la gravette 31150 
GRATENTOUR

Capital: 10.000 €
Objet: - travaux de finition sur pièces 

m étalliques produites indust r iellem ent  
notamment ébavurage, sertissage, as-
semblage, encollage, traitement et revê-
tement ; 

-  le com m erce de détail par internet  de 
produits spécialisés ;

- toutes opérations de collecte, tri, ra-
massage, stockage, gardiennage et ges-
tion de fonds d’archives, documents de 
tous ordres, pièces à conserver et tous les 
services qui s’y rapportent ;

- la création, l’acquisition, la location, la 
prise à bail, l’installation, l’exploitation de 
tous établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers se rapportant à l’une ou 
l’autre des activités spécifiées ;

- la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, marque, en-
seigne concernant ces activités. 

Et, plus généralement, toutes opéra-
tions industrielles, commerciales, finan-
cières, mobilières ou immobilières, se 
rapportant  directem ent  ou indirectem ent  
à l’objet social ou susceptibles d’en facili-
ter l’extension ou le développement.

Gérant: Mme ISAMBERT Marguerite 32 
Rue des Ecoles 31240 ST JEAN

Durée: 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de TOULOUSE 
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PARCOURI R
L’EUROPE 

Société à responsabilité  lim itée
Au capita l de 1 4  0 0 0  euros

Siège social : 2  Rue d’Austerlitz
3 1  0 0 0  TOULOUSE

RCS TOULOUSE 5 3 0  0 9 3  7 1 5

 Avis de t ransform at ion

Aux term es d’une délibérat ion en date 
du 20/ 08/ 2019, l’AGE statuant  dans les 
condit ions prévues par la loi, a décidé la 
t ransform at ion de la Société en société 
par actions simplifiée rétroactivement au 
01 janvier 2019, sans créat ion d’un êt re 
m oral nouveau et  a adopté le texte des 
statuts qui régiront  désorm ais la Société.

La dénom inat ion de la Société, son ob-
jet , son siège social, sa durée, la date de 
clôture de son exercice social dem eurent  
inchangées.

Président  :  Monsieur Daniel POULE-
NARD né le 03 décem bre 1952 à Tou-
louse, Français, dem eurant  6 Allée du 
Niger Résidence Arno 31 000 TOULOUSE.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Ment ion sera faite au RCS de Toulouse 

Pour avis
Le Président

SAS SUD OUEST 
FRANCHI SE
au capita l de 3  0 0 0 €  

Siège social : 8  PLACE DES
MARCHANDS, 3 1 3 7 0  RI EUMES
8 2 2  6 4 4  9 3 6  RCS TOULOUSE  

Aux term es de la décision de l’assem -
blée générale ext raordinaire du 14 dé-
cem bre 2018, il a été décidé de t ransfor-
m er la société en Société à responsabilité 
lim itée, sans créat ion d’une personne m o-
rale nouvelle, et  a nom m é en qualité de 
gérant  Monsieur Thibaud OTTAVI ANI , de-
m eurant  1 rue colet te 31200 TOULOUSE. 
La durée de vie de la société ainsi que la 
date de clôture restent  inchangées. 

Ment ion sera faite au RCS de Toulouse.

Locat ion gérance 

Aux term es d’un acte SSP en date du 
04.07.2019 enregist ré le 08.08.2019 à 
TOULOUSE, Mm e Estelle GRENI ER de-
m eurant  149 Route de Cazères – 3 1220 
CAZERES SUR GARONNE a donné en loca-
t ion gérance à la SARL TAXI  JB ,  socié-
té au capital de 500 euros , dont  le siège 
sis 225 Rue de l’Eglise – 31 220 SANA en 
cours d’im m atr iculat ion au greffe du t r i-
bunal de com m erce de Toulouse, repré-
sentée par M. Johnny BARRA un fonds de 
com m erce de taxi, situé 149 Route de Ca-
zères – 3 1220 CAZERES SUR GARONNE 
pour une durée de 24 m ois à com pter du 
01.09.2019 renouvelable d’année en an-
née par tacite reconduct ion.

Pour avis,

Aux term es d’un ASSP en date du 
01/ 09/ 2019, au SI E de FONTENI LLES, 
bordereau n° 480197524RM, case n° 31 
M. Eric COSANDEY dom iciliée 35 rue 
Alphonse Daudet  Lot  du Moulin 31470 
FONTENI LLES a donné en locat ion gé-
rance à la Mm e Laura COSANDEY do-
m iciliée 35 rue Alphonse Daudet , Lot  du 
Moulin 31470 FONTENI LLES pour une du-
rée de 11 m ois à com pter du 01/ 09/ 2019 
jusqu’au 31/ 08/ 2020 un fonds de com -
m erce de TAXI  situé 35 rue Alphonse Dau-
det  Lot  du Moulin 31470 FONTENI LLES.  

COOPERATI VE DES 
ARTI SANS BATI S-
SEURS MAI SONS 
I NDI VI DUELLES 

PAR ABREVI ATI ON 
CAB.MI

Société coopérat ive art isanale à 
responsabilité  lim itée
au capita l de 3 .7 5 0  €   

Siège : 2 6  Vieux chem in de Saint  Clar  
3 1 6 0 0  MURET

7 8 8 7 5 0 7 6 8  RCS de TOULOUSE 

Par décision de l’AGE du 29/ 05/ 2019, il 
a été décidé de:

-  nom m er Gérant  M. COMPAI N Da-
vid 2560 route de la castagnère 31370 
LAUTI GNAC.

Ment ion au RCS de TOULOUSE

Maît re Elise SOULI E
Notaire à  LABEGE,

1 3 8 9 , Voie l’Occitane,
La Pointe Bleue.

DUNOVAN
Société Civile I m m obilières 

au capita l de 1  5 0 0  euros
Siège social : BAZI EGE ( 3 1 4 5 0 )  

2 7 2  chem in de Redon.
8 3 8  4 6 7  6 5 2  RCS TOULOUSE

 Augm entat ion 
du capita l social 

 Suivant  acte reçu par Maît re Elise SOU-
LI E, en date du 02/ 09/ 2019, les associés 
de la société ont  lors de l’assem blée géné-
rale ext raordinaire en date du 22/ 07/ 2019 
adopté la résolut ion suivante :  L’augm en-
tat ion du capital social suite à l’apport  en 
nature. Le capital social étant  désorm ais 
fixé à la somme de cent huit mille euros 
(108 000,00 euros)  et  dorénavant  divisé 
en quinze m ille (15000)  parts sociales de 
sept  euros et  vingt  cent im es (7,20 euros)  
chacune. Cet te augm entat ion de capital 
est  réalisée au m oyen de l’élévat ion de la 
valeur nom inale de chaque act ion.

CAPI TAL SOCI AL -  ANCI ENNE MENTI ON 
Le capital social est  à ce jour intégrale-
m ent  libéré. I l s’élève à un m ontant  de 
1500 €, divisé en 15000 parts sociales 
de chacune zéro euro et  dix cent im es 
(0,10 eur) , répart ies ent re les associés à 
concurrence de 5000 parts chacun.

CAPI TAL SOCI AL – NOUVELLE MENTI ON 
Le capital social est  d’un m ontant  de cent  
huit  m ille euros (108 000,00 euros) , divi-
sé en quinze m ille (15000)  parts de sept  
euros et  vingt  cent im es (7,20 euros)  cha-
cune, num érotées de 1 à 15000 , at t r i-
buées aux associés en proport ion de leurs 
apports, savoir :  Le représentant  de la so-
ciété déclare que les quinze m ille (15000)  
parts sociales sont  répart ies ent re eux 
dans les proport ions égales. L’art icle 7  
des statuts est  modifié en conséquence.  

Pour avis
Le notaire

Société d’Avocats
1  rue Bouquières -  3 1 0 0 0  TOULOUSE

Tél. : 0 5 .6 2 .2 6 4 .2 6 4
Fax : 0 5 .6 2 .2 6 4 .2 6 5

GRENELLE I NVEST
Société par actions simplifiée

Au capita l de 1 0  0 0 0  euros
2 0  rue du Puym orens 3 1 1 7 0  

TOURNEFEUI LLE
RCS TOULOUSE 5 3 7  9 1 2  7 5 0  

L’AGO du 29.06.2018 a décidé de nom -
m er à effet  du m ême jour et  pour une du-
rée de 6 exercices expirant  à l’issue de 
l’AG appelée à statuer sur les com ptes de 
l’exercice clos le 31.12.2023 en qualité de 
Com m issaire aux Com ptes t itulaire, Mr 
Roger MI LHAU sis 20 rue du Puym orens 
31170 TOURNEFEUI LLE et  en qualité de 
Com m issaire aux Com ptes suppléant , la 
SAS ATLAS AUDI T représentée par Mon-
sieur Christ ian FERRER sis 50 avenue de 
Toulouse 09100 PAMI ERS. Ment ion sera 
faite au RCS de TOULOUSE.

                                           Pour Avis,

Par acte du 03/ 09/ 2019, il a été const i-
tué la SASU MAXI MA SECURI TY au ca-
pital de 1000 euros.

Siège social :  6 rue de touraine, 31170 
Tournefeuille.

Objet  :  -  Surveillance hum aine ou sur-
veillance par des systèm es élect roniques 
De sécurité ou de gardiennage de biens 
m eubles ou im m eubles, ainsi que la sé-
curité des personnes se t rouvant  dans ces 
im m eubles.

 -  Sécurité pr ivée des personnes phy-
siques, sécurité des t ransports de fonds

 -  Protect ion, intervent ion,  incendie.
Durée :  99 ans à com pter de l’im m atr i-

culat ion au regist re du com m erce et  des 
société de Toulouse.

Président  :  Monsieur HAMZA REFFAS 
Moham ed Am ine dem eurant  au 6 rue de 
Touraine, 31170 Tournefeuille nom m é 
pour une durée indéterm inée.

I m m atr iculé au RCS de Toulouse 

Me Jean- Paul SOUYRI S
NOTAI RE

7 , Avenue de Saint  Léon -  B.P. 1 7
3 1 5 6 0  NAI LLOUX

Avis de const itut ion 

Suivant  acte reçu par Maît re Jean-Paul 
SOUYRI S, notaire à NAI LLOUX (Haute-  
Garonne) , 7, avenue de Saint  Léon, le 
TRENTE JUI LLET DEUX MI LLE DI X NEUF, 
a été const itué la société dont  les carac-
tér ist iques pr incipales sont  les suivantes :

DÉNOMI NATI ON : « MATJULLI O» .
FORME : SOCI ETE CI VI LE.
CAPI TAL SOCI AL : DEUX CENTS EU-

ROS (  200,00 € ) .
SI ÈGE SOCI AL : NAI LLOUX (31560) , 5 

rue Charles Beaudelaire.
OBJET SOCI AL : -  l’acquisit ion, la ges-

t ion et , plus généralem ent , l’exploitat ion 
par locat ion ou aut rem ent , à l’except ion 
de la locat ion en m eublé, de tous biens ou 
droits im m obiliers à quelque endroit  qu’ils 
se t rouvent  situés, -  la pr ise de part ici-
pat ion dans toutes sociétés im m obilières, 
-  l’obtent ion de toutes ouvertures de cré-
dit , prêts ou facilités de caisse, avec ou 
sans garant ies hypothécaires dest inés au 
financement des acquisitions ou au paie-
m ent  des coûts d’aménagem ent , de réfec-
t ion ou aut res à faire dans les im m eubles 
de la société.

DURÉE : 99 années à com pter de son 
im m atr iculat ion au Regist re du com m erce 
et  des sociétés.

APPORTS : Monsieur Lionel CAVALI E, 
dem eurant  à NAI LLOUX (Haute-Garonne) , 
5 rue Charles Baudelaire, a fait  apport  à 
la société :  de la som m e de cent  quat re-
vingt-dix-neuf euros (  199,00 € ) . Made-
m oiselle Mathilde CAVALI E, dem eurant  
à NAI LLOUX (Haute-Garonne) , 27 rue 
Charles Baudelaire, a fait  apport  à la so-
ciété de la som m e de un euro (  1,00 € )

GERANCE : Monsieur Lionel CAVALI E, 
dem eurant  à NAI LLOUX (Haute-Garonne) , 
5 rue Charles Baudelaire

I MMATRI CULATI ON : La société sera 
im m atr iculée au Regist re du com m erce et  
des sociétés de TOULOUSE.

CESSI ON DE PARTS SOCI ALES -  
AGRÉMENT : Cession libre ent re associés 
uniquem ent . La décision d’agrém ent  est  
de la com pétence de l’assem blée géné-
rale.

Pour Avis,
Maît re Jean- Paul SOUYRI S.

Avis de cession de fonds 
de com m erce 

Aux term es d’un acte reçu par Me NA-
POLY PUENTE, notaire à TOULOUSE, 
le 06/ 08/ 2019, enregist ré au Service 
de l’Enregist rem ent  de Toulouse 3, le 
23/ 08/ 2019 dossier 2019 00007086, ré-
férences 3104P61  -   2019 N 00736.  La 
société dénom m ée YUMMY &  COMPA-
GNI E,  SARL au capital de 18 700,00 EUR, 
dont  le siège social est  à SAI NT ORENS 
DE GAMEVI LLE (31650) , 35 avenue de la 
Marqueille, RCS TOULOUSE 812810372.

A cédé à la société dénom m ée AL-
MACEN ,  SARL au capital de 1 000,00 
EUR, dont  le siège social est  à TOULOUSE 
(31200) , 76 Avenue des Minim es RCS 
TOULOUSE 842489643.

Un fonds de com m erce de VENTE DE 
PATI SSERI E ET DE PETI TS PLATS SALES 
A EMPORTER OU A CONSOMMER SUR 
PLACE, SANS OPERATI ON DE CUI SSON 
SUR PLACE connu sous la dénom inat ion 
« MADEMOI SELLE YUMMY » situé à TOU-
LOUSE (31000)  39 rue des Filat iers, RCS 
TOULOUSE 812810372 avec tous les élé-
m ents corporels et  incorporels com posant  
ledit  fonds.

Moyennant  le pr ix de 70.000 €, s’ap-
pliquant  aux élém ents incorporels pour 
70.000 €.

Propriété et  ent rée en jouissance au 
jour de la signature de l’acte.

Les opposit ions, s’il y a lieu, devront  
êt re faites dans les dix jours de la dernière 
en date des insert ions légales, en la SCP 
MAS & ASSOCI ES 2 rue Condeau, 31200 
TOULOUSE.

Pour insert ion,

Marielle  VALMARY -  Avocat
6 1  allée du Com m inges 

3 1 7 7 0  COLOMI ERS

YA RENOV’
SAS au capita l de 1 .5 0 0  €

Siège : 2 6  rue Henry Gladi –  3 1 2 7 0  
CUGNAUX

8 4 7  6 8 5  5 4 2 .C.S. TOULOUSE

Par décisions du 13/ 06/ 2019, l’associé 
unique a décidé à com pter du 01/ 07/ 2019 
de t ransférer le siège social de la société 
du 26 rue Henry Gladi – 31270 CUGNAUX 
au 1 im passe des Violet tes – 31270 
VI LLENEUVE TOLOSANE.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

LE BLOCK 
Société à responsabilité  lim itée

au capita l de 4 2 .0 0 0  euros
Siège social : 5 6  PORT SAI NT
SAUVEUR –  3 1 0 0 0  TOULOUSE

RCS TOULOUSE n° 5 2 5  3 8 3  3 0 3

 Avis de t ransfert  de siège

Par AGE du 3 septem bre 2019,  il a été 
décidé de t ransférer le siège social au 11 
rue des Gestes -   31000 TOULOUSE, à 
com pter de ce jour.

L’article 4 des statuts est modifié.

DUKLI
Société à responsabilité lim itée
au capital de 10 000 euros
Siège social :  ROQUEFOULET
31560 MONTGEARD
514 305 721 RCS TOULOUSE
Aux term es d’une délibérat ion en date 

du 13/ 06/ 2019, l’Assem blée Générale des 
associés a décidé de t ransférer le siège 
social de ROQUEFOULET 31560 MONT-
GEARD au 25 Rue du Languedoc 31000 
TOULOUSE, et de modifier en consé-
quence l’art icle 4 des statuts.

Pour avis, La Gérance 

SOFI CI R
Société à responsabilité  lim itée

au capita l de 1 0  0 0 0  euros
Siège social : Allée du Château de la  

Cassagnère -  3 1  2 7 0  CUGNAUX
RCS TOULOUSE 3 4 9  0 9 8  0 6 1  

Aux term es du procès verbal de l’as-
sem blée générale ext raordinaire du 1er 
juillet  2019, il a été décidé de nom m er 
en qualité de co-gérante Madam e Brigit te 
GOURDOU BOUE, dom iciliée « La Cassa-
gnère » 31270 CUGNAUX.

L’article 12 des statuts est modifié en 
conséquence

Pour avis.

SELARL FI RMAS MAMY 
SI CARD DELBOUYS

Avocats
2 6 6  avenue de Grande- Bretagne 

3 1 3 0 0  TOULOUSE
Tél. : 0 5 .6 2 .4 7 .6 4 .6 4

I .Project  I nvest  
Société à responsabilité  lim itée 

au capita l de 2 0  0 0 0  euros 
Siège social : 2 , Avenue de l’Europe

Le Trident  -  Bât  A
Parc Technologique du Canal 

3 1 5 2 0  –  RAMONVI LLE ST AGNE
8 5 2  3 7 9  8 8 2  RCS TOULOUSE

Aux term es d’une Assem blée Générale 
Ext raordinaire du 31/ 07/ 2019, Madam e 
Cathy BONNET dem eurant  28 chem in des 
Capelles – 31300 TOULOUSE et  Monsieur 
Adonis SATGE dem eurant  5 avenue de 
l’Eglise – 31240 SAI NT-JEAN, ont  dém is-
sionné de leurs m andats de co-gérants 
avec pr ise d’effet  im m édiate. I ls ne seront  
pas rem placés.

Pour avis,
Le Gérant

Maît re Blandine ANGLADE
Avocat  à  TOULOUSE ( 3 1 4 0 0 ) ,
1 2 8  Grande rue Saint - Michel,

Tél. : 0 5 .6 2 .2 6 .0 4 .0 7
@m ail : avocat@onotoulouse.fr

Aux term es d’un acte sous seing pr i-
vé en date à TOULOUSE du 22/ 08/ 2019 
enregist ré au SERVI CE DEPARTEMENTAL 
DE L’ENREGI STREMENT TOULOUSE, le 
28/ 08/ 2019, Dossier 2019 00007256 ré-
férence 3104P61 2019 A 03071,

La Société dénom m ée LA PART DU 
HASARD ,  Société à responsabilité lim i-
tée au capital de 4000 €, dont  le siège 
est  à TOULOUSE (31000) , 6 rue SAI NT 
CHARLES, im m atr iculée au R.C.S. de 
TOULOUSE sous le num éro 809 086 861, 
représentée par ses co-gérantes, 

A VENDU A :
La Société dénom mée LA MEZCALE-

RI A, Société par actions simplifiée au ca-
pital de 4000 €, dont  le siège est  à TOU-
LOUSE (31000) , 6 rue SAI NT CHARLES, 
im m atr iculée au R.C.S. de TOULOUSE 
sous le num éro 852436831, représentée 
par son Président  et  son Directeur géné-
ral, 

Un fonds de com m erce de restaurat ion 
rapide sis à TOULOUSE (31000) , 6 Rue 
Saint  Charles, lui appartenant , connu 
sous le nom  com m ercial LA PART DU HA-
SARD, et  pour lequel le cédant  est  im m a-
t r iculé au R.C.S. de TOULOUSE, sous le 
num éro 809086861.

Le cessionnaire est  propriétaire du 
fonds vendu à com pter du jour de la si-
gnature de l’acte. L’ent rée en jouissance a 
eu lieu le 1er août  2019.      

La cession est  consent ie et  acceptée 
m oyennant  le pr ix pr incipal de QUA-
RANTE-QUATRE MI LLE EUROS 

(44 000,00 EUR) , s’appliquant  :
-  aux élém ents incorporels pour 

TRENTE-QUATRE MI LLE EUROS 
(34 000,00 EUR) ,
-  au m atériel pour DI X MI LLE EUROS 

(10 000,00 EUR) .
Les opposit ions, s’il y a lieu, seront  re-

çues en la form e légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insert ions pré-
vues par la loi, par Maît re Blandine AN-
GLADE, Avocat , dom iciliée 128 Grande 
Rue Saint  Michel, 31400 TOULOUSE où 
dom icile a été élu à cet  effet .                   

1  rue du Prieuré -  3 1 0 0 0  TOULOUSE

TECHNI KPOSE
Société à responsabilité  lim itée

Au capita l de 3 3 .0 0 0  euros 
Siège social : Avenue de Pradie 
3 1 1 2 0  PORTET SUR GARONNE 
RCS TOULOUSE 5 3 9  1 7 5  9 5 0  

 
Suivant  une AGE du 01/ 09/ 2019, le 

siège social a été t ransféré au PARC 
D’ACTI VI TES ACTI VESTRE 7 Allée des 
Vignes 31390 CARBONNE à com pter du 
01/ 09/ 2019, l’art icle 4 des statuts a été 
modifié en conséquence. La dénomina-
tion sociale de la société a été modifiée 
à com pter du 01/ 09/ 2019, l’art icle 3 des 
statuts a été modifié en conséquence. An-
cienne m ent ion :  TECHNI KPOSE, Nouvelle 
m ent ion :  TECHNI KPOSE-ECHAFAUDAGE. 
Ment ion sera faite au RCS.

                                         Le Gérant .

SELARL FI RMAS MAMY 
SI CARD DELBOUYS

Avocats
2 6 6  avenue de Grande- Bretagne 

3 1 3 0 0  TOULOUSE
Tél. : 0 5 .6 2 .4 7 .6 4 .6 4

SOCI ETE ROUZEAU 
&  FI LS

Société par actions simplifiée 
au capita l de 7  6 2 2  euros

Route de Gratentour –  ZA Le Grand
 3 1 1 4 0  PECHBONNI EU

3 9 4  6 5 6  8 8 8  RCS TOULOUSE

Aux term es d’une délibérat ion en date 
du 31 juillet  2017, l’Assem blée Générale 
Ext raordinaire a décidé de t ransférer le 
siège social du Route de Gratentour – ZA 
Le Grand – 31140 PECHBONNI EU au 21 
chem in du Plateau de la Serre – ZA Le 
Grand – 31140 PECHBONNI EU à com p-
ter du 1er août 2017, et de modifier en 
conséquence l’art icle 4 des statuts.

Modification sera faite auprès du tribu-
nal de Com m erce de TOULOUSE.

                                           Pour avis,

Form e :  SASU. Dénom inat ion :  TA-
CHYONS SAS,  au capital de 1000 €. 
829299619 RCS Toulouse. Le président  
du 20/ 08/ 2019 a décidé de t ransférer le 
siège social de la société du 9 rue de l’Au-
tan 31320 PECHBUSQUE au 13 bis chem in 
As Blancs 31320 REBI GUE à com pter du 
26/08/2019. Modifications au RCS TOU-
LOUSE 

MODIFICATIONS
DIRIGEANT(S)

TRANSFORMATIONS

TRANSFERTS
DE SIÈGE

MODIFICATION
CAPITAL SOCIAL

LOCATIONS
GÉRANCE

NOMINATION
COMMISSAIRE
AUX COMPTES

CESSIONS FONDS 
DE COMMERCE

Notre SITE WEB
www.lejournaltoulousain.fr
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Experts-Comptables,
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  9  avenue Parm ent ier
3 1 0 8 6  Toulouse

CAPI TOLE ET CI E 
Société à responsabilité  lim itée 

en liquidat ion 
au capita l de 4 5 .5 9 7 ,5 0  euros

Siège social :  Les Berges du Lac, 
bât im ent  B –  6 3  rue du Colom bier -

 CS 5 7 6 9 5  - 3 1 6 7 6  LABEGE
3 7 9  7 5 7  4 2 0  RCS TOULOUSE   

Aux term es de l’assem blée générale 
ext raordinaire du 17/ 06/ 2019, il a été 
décidé la dissolut ion ant icipée de la so-
ciété et  sa m ise en liquidat ion am iable 
à com pter du m êm e jour. A été nom m é 
com m e liquidateur :  M. Jean-Claude SEN-
SEMAT, dom icilié 1188 av. Union, #  616, 
Mont réal (Québec)  H3B OE5 -  CANADA 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
procéder aux opérat ions de liquidat ion et  
parvenir à la clôture de celle-ci. Le lieu où 
devra êt re adressée la correspondance et  
où devront être notifiés les actes et do-
cuments concernant la liquidation est fixé 
à l’adresse du siège social de la société, 
soit  Les Berges du Lac, bât im ent  B, 63 rue 
du Colom bier -  CS 57695, 31676 LABE-
GE. Le dépôt  des actes et  pièces relat ifs à 
la liquidat ion sera effectué au Tribunal de 
Com m erce de TOULOUSE. 

 Pour avis,

SCP  ARNAUD
V. LAVI LLE

LAMBERT -  CALVET 
COMBRET 

Office Notarial à RODEZ (12)
1 9  rue Maurice Bom pard

BERNI S CORI NNE 
DI DI ER

SCI  au capita l 1 0 0 0  €
Siège social : 1 1 3  rue Vestrepain 

3 1 0 0 0  TOULOUSE
RCS TOULOUSE 7 8 9  6 3 4  1 7 7

Dissolut ion

L’Assem blée Générale Ext raordinaire 
réunie le 12/ 04/ 2019 a décidé la disso-
lut ion ant icipée de la Société à com pter 
du 12/ 04/ 2019 et  sa m ise en liquidat ion 
am iable sous le régim e convent ionnel 
dans les condit ions prévues par les statuts

Nom inat ion de Didier BERNI S, 17 rue 
d’El Alam ein 31500 TOULOUSE com m e 
liquidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus pour term iner les opérat ions so-
ciales en cours, réaliser l’act if,  acquit ter 
le passif.

Siège de la liquidat ion chez le liquida-
teur, où la correspondance devra êt re 
envoyée et  où les actes et  docum ents 
concernant  la liquidat ion devront  êt re no-
tifiés.

Le dépôt  des actes et  pièces relat if à la 
liquidat ion sera effectué au Greffe du Tri-
bunal de Com m erce de TOULOUSE

Pour avis
Le liquidateur

Form e :  SASU Service Auto 3 1  au 
capital de 1000 euros. Dénom inat ion :  
Service Auto 31. Siège social :  4 Chem i-
nem ent  Robert  Cam bert  Appt  163 31100 
Toulouse, 837557560 RCS de Toulouse. Le 
président  a décidé la dissolut ion ant icipée 
de la société à com pter du 13/ 06/ 2018 
et  sa m ise en liquidat ion am iable. Liqui-
dateur M. MALI K NEDJAR, dem eurant  
Apt163, 4 Chem inem ent  Robert  Cam bert  
31100 Toulouse. Le siège de la liquidat ion 
est fixé au 4 Cheminement Robert Cam-
bert , Appt  163, 31100 Toulouse. Ment ion 
au RCS Toulouse.  

AGI SSEO 
SARL en liquidat ion 

au capita l de 5 .0 0 0  €
Siège social et  de liquidat ion : 

I m m euble Le Sirena –  1 7 4  av des 
Minim es –  3 1 2 0 0  TOULOUSE
4 0 2  4 3 4  0 1 3  RCS Toulouse

 Cloture de liquidat ion

L’assem blée générale ordinaire du 
31/ 05/ 2019, a approuvé les com ptes dé-
finitifs de liquidation et constaté la clôture 
de la liquidat ion rét roact ivem ent  à com p-
ter du 31/ 03/ 2019. Elle donne quitus en-
t ier au liquidateur et  le décharge de son 
m andat  rét roact ivem ent  à com pter du 
31/ 03/ 2019.

Conform ém ent  aux disposit ions de l’ar-
t icle R. 237 – 7 du Code de com m erce, 
les comptes définitifs établis par le liqui-
dateur seront  déposés au Greffe du Tribu-
nal de Com m erce de Toulouse, en annexe 
au RCS accom pagnés d’une copie du pro-
cès-verbal de l’assem blée ayant  approuvé 
ces com ptes. 

Addit if à l’annonce parue le 04/ 07/ 2019 
concernant  la nom inat ion de co-gé-
rantes pour la société SCM ORTHO 7 D .  
I l convient  d’ajouter que Mm e Capucine 
DALBY est  dom iciliée au 12 rue Cujas 
31000 Toulouse et  Melle Lauriane CESA-
RI  au 8 route de St  Loup Cam m as 31140 
PECHBONNI EU.  

Rectificatif à l’annonce parue le 
18/ 07/ 2019 concernant  la société PRO-
JET MATERI AUX  :  il fallait  lire que le 
siège social est  situé 13 rue de la Gravet te 
31150 GRATENTOUR.  

Avis de publicité
rectificatif 

Rectificatif à l’annonce parue dans le 
JOURNAL TOULOUSAI N num éro 845 du 
27/ 06/ 2019 concernant  la société ATHOR 
dont  le siège social est  situé 8 Esplanade 
Com pans Caffarelli 31000 TOULOUSE, au 
Capital de 100 euros, siren 493425110 
RCS TOULOUSE ;  lire 493425110 RCS 
TOULOUSE en lieu et  place de 493425100 
RCS TOULOUSE.

Pour avis,

Rectificatif à l’annonce parue le 
25/ 07/ 2019 concernant   SGA SARL . I l 
convient  de lire :  « l’Assem blée Générale 
du 22/ 07/ 2019 a décidé...»  et  non «le 
gérant du 22/07/2019 a décidé» Modifica-
t ions au RCS TOULOUSE 

DISSOLUTIONS

SCP Patr ice GI RAUD, 
Christophe EDALI TI  et  

BONNEFI S- BOYER
 Notaires associés 

PLAI SANCE DU TOUCH
(Haute Garonne), rue Bernadet

Avis de changem ent  de 
régim e m atr im onial 

Maît re Bert rand BONNEFI S-BOYER, no-
taire à PLAI SANCE DU TOUCH (31) , rue 
Bernardet .

Suivant  acte reçu par m oi le 
26/ 08/ 2019, Monsieur Jean Claude 
André Daniel   REYSSEGUI ER,  ret raité, 
né à TOULOUSE (31000)  le 30 juillet  1958 
et  Madam e Céline ORTEGA,  com ptable, 
son épouse, née à ORAN (ALGERI E)  le 4 
m ars 1961, dem eurant  ensem ble à BEAU-
ZELLE (31700)  24 im passe des Ram iers. 
Mariés à la m air ie de BEAUZELLE (31700)  
le 30 juin 1984 sous le régim e de la com -
m unauté d’acquêts à défaut  de cont rat  de 
m ariage préalable ont  déclaré am énager 
leur régim e m at r im onial consistant  en 
l’apport  d’un bien propre à m onsieur au 
pat r im oine com m un.

Les opposit ions pourront  êt re faites 
dans un délai de 3 m ois et  devront  êt re 
notifiées par lettre recommandée AR ou 
par exploit  d’huissier à Me Bert rand BON-
NEFI S-BOYER, à l’adresse sus- indiquée.

En cas d’opposit ion les époux peuvent  
dem ander l’hom ologat ion du changem ent  
de régim e m at r im onial au TGI  de TOU-
LOUSE

PRAUCA Erw an ,  né le 27/ 08/ 1998 à 
NANTES 44000, dem eurant  Logem ent   
A en Blancure, Lieu-dit  Cadenac 31540 
St-Félix-Lauragais dépose une requête 
auprès du garde des sceaux à l’effet  de 
subst ituer à son nom  pat ronym e celui de 
JEGOU 

Form e :  SASU Service Auto 3 1  au 
capital de 1000 euros. Dénom inat ion :  
Service Auto 31. Siège social :  4 Chem i-
nem ent  Robert  Cam bert  Appt  163 31100 
Toulouse, 837557560 RCS de Toulouse. 
Le président  du 13/ 06/ 2018 a approuvé 
les comptes définitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur de sa gest ion, 
l’a déchargé de son m andat  et  prononcé 
la clôture des opérat ions de liquidat ion à 
com pter du 13/ 06/ 2018 RCS Toulouse.  

1 3 , Rue Peyras –  3 1 0 0 0  TOULOUSE

Aux term es d’une décision en date du 
02/ 08/ 2019, l’associée unique de la so-
ciété EGR- DECO (ancienne dénom inat ion 
EGR-DECO EURL) , SARL au capital de 11 
500 € dont  le siège social est  situé 13, Rue 
Saint  Ursule 31000 TOULOUSE, im m atr i-
culée au RCS TOULOUSE 813 220 605, 
a décidé : - de modifier, la dénomination 
sociale «EGR DECO EURL» par «EGR-DE-
CO», - de modifier l’objet social  : la so-
ciété a pour objet  directem ent  ou indi-
rectem ent , en France ou à l’Ét ranger :  la 
réalisat ion de tous t ravaux de peinture, 
vit rer ie étant  précisé que les act ivités de 
revêtem ents des sols, revêtem ent  m ural, 
m enuiserie, plât rer ie, et  carrelage pour-
ront  êt re réalisées par l’interm édiaire d’un 
cont rat  de sous- t raitance. Les art icles 2 et  
3 des statuts ont été modifiés en consé-
quence.  

                      Pour avis, la  Gérance. 

Etude de
Maît re Hélène CHAVI GNY

Notaire
 à BESSIERES (Haute-Garonne),

8 4  Faubourg des Arts.

AVI S DE SAI SI NE DE 
LEGATAI RE UNI VERSEL  
DELAI  D’OPPOSI TI ON

Art icle 1 0 0 7  du Code civil
Art icle 1 3 7 8 - 1  Code de 

procédure civile
Loi n° 2 0 1 6 - 1 5 4 7 du 2 8  

novem bre 2 0 1 6

Suivant  testam ent  olographe en date du 
29 avril 2019, 

Monsieur Xavier  Luc Désiré PA-
REI LLE,  en son vivant  Enseignant , de-
m eurant  à BESSI ERES (31660)  72 rue 
de l’Eglise. Né à CUSSET (03300) , le 26 
m ai 1962. Divorcé de Madam e Marine 
Marie Béat r ix DE RI GAUD, suivant  ju-
gem ent  rendu par le Tribunal de grande 
instance de TOULOUSE (31000)  le 21 oc-
tobre 2010, et  non rem arié. Non lié par 
un pacte civil de solidarité. De nat ionalité 
française. Résident  au sens de la régle-
mentation fiscale. Décédé à BUZET-SUR-
TARN (31660)  (FRANCE)  , le 4 août  2019. 

A consent i un legs universel. 
Consécut ivem ent  à son décès, ce testa-

m ent  a fait  l’objet  d’un dépôt  aux term es 
du procès-verbal d’ouverture et  de des-
cr ipt ion de testam ent  reçu par Maît re Hé-
lène CHAVI GNY , Notaire à BESSI ERES, 84 
Faubourg des Arts , le 3 septem bre 2019, 
duquel il résulte que le légataire rem plit  
les condit ions de sa saisine. Opposit ion à 
l’exercice de ses droits pourra êt re form ée 
par tout  intéressé auprès du notaire char-
gé du règlem ent  de la succession :  Maît re 
CHAVI GNY, notaire à BESSI ERES 31660, 
référence CRPCEN :  31025, dans le m ois 
suivant  la récept ion par le greffe du t r ibu-
nal de grande instance de TOULOUSE de 
l’expédit ion du procès-verbal d’ouverture 
du testam ent  et  copie de ce testam ent . En 
cas d’opposit ion, le légataire sera soum is 
à la procédure d’envoi en possession.

I nsert ion –  Changem ent  
de regim e m atr im onial

Suivant  acte reçu par  Maît re Elise 
SOULI E, Notaire à  LABEGE (Haute-Ga-
ronne) , 1389, Voie l’Occitane, La Pointe 
Bleue , le 28 août  2019, a été reçu le chan-
gem ent  de régim e m at r im onial portant  
adopt ion de la séparat ion de biens par  :  
Monsieur Rém i Marcel Alexis HAVY,  
ingénieur, et  Madam e Pauline Marie 
MADAMOUR,  ingénieur, son épouse, de-
m eurant  ensem ble à TOULOUSE (31000)  
23 rue de Fleurance. Monsieur est  né à 
AURI LLAC (15000)  le 17 avril 1987,Ma-
dam e est  née à AURI LLAC (15000)  le 11 
m ai 1987. Mariés à la m air ie de BALMA 
(31130)  le 13 août  2016 sous le régim e 
de la com m unauté d’acquêts à défaut  de 
cont rat  de m ariage préalable. Les oppo-
sit ions des créanciers à ce changem ent , 
s’il y a lieu, seront  reçues dans les t rois 
mois de la présente insertion, en l’office 
notarial où dom icile a été élu à cet  effet . 

                                          Pour insert ion
Le notaire.

DIVERS

RECTIFICATIFS

LIQUIDATIONS

ADDITIF

Annonces légales
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09 83 27 51 41
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